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ntérêts — Notaire; acte portant deux dates; enre-

fînent-double droit; amende. — Assurance mari-
1
 assu'rance flottante ou in quovis: conflit entre 

' ' contrats d'assurances; présomption d'alimenta-
' Nom patronymique; nom commercial; concur-

uou' j|iicite. — Recherche d'une maternité adultérine; 
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Mon possessoire; réintégrande; motif implicite de 
et de la complainte. — Enquête; témoin; arrêt d'ir 

denf pourvoi; serment; audition après le ministère pu-
blic'— Surenchère du dixième; folle enchère ayant 
suivi une venie sur licitalion.—Failli; droit d'acquérir et 
de disposer; fraude.— Enregistrement; cautionnement; 
débiteurs solidaires principaux. — Cour de cassation 
(ch. civj. Bulletin : Faillite; venie de meubles; navi-
res'courtier de commerce; chambre des avoués; assi-
gnation. — Vente de marchandises en gros; courtier de 
corn nerce; loi du 28 mai 185-i. — Conventions matri-
moniales; régime dotal; réserve de la faculté d'hypo-
théquer. — Immeuble doial; substitution d'une hypo-
queà nn privilège de vendeur. — Preuve testimoniale; 
acte n'ayant de caractère commercial qu'à l'égard de 
l'une des parties contractantes. —■ Tribunal de com-
merce de la Seine : Théâtre-Italien; artiste de l'or-
chestre; congé; délai d'usage. 

jijricE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Escroquerie; manoeuvres frauduleuses; ré-
ticence; production de titre déjà soldé. — Cour impé-
riale de Paris (ch. correct.) : La brochure : Revenons 
À l'Evangile; outrage à des ministres du culte catho-
lique ; excitation à la haine et au mépris des citoyens 
les uns contre les autres; complicité. — Ier Conseil de 
guerre de Paris : Expédition de Chine; tentative d'as-
sassinat sur plusieurs supérieurs; Conseil de guerre de 
Sang-Haï; condamnation à mort; pourvoi en révision; 
cassation par le Conseil de révision de Paris; renvoi de-
vant le Ie' Conseil de guerre de la 1" division mili-
taire. 

IRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Hardoin, doyen. 

Bulletin du 17 novembre. 

FAILLITE. — CRÉANCE HYOTHÉCAlRE. — IMPUTATION DES 
INTÉRÊTS. 

L'article 445 du Code de commerce porte : « Le juge-
Dent déclaratif de faillite arrête, à l'égard de la masse 
teulement, le cours des intérêts de toute créance non ga-
rantie par un privilège, par un nantissement ou par une 

itbèque. Les intérêts des ciéances garanties ne pour-
ront être réclamés que sur les sommes provenant des biens 
îectés au privilège, à l'hypothèque ou au nantisse-
nt. » 
Cet article doit être interprété comme ayant dérogé à 

'article 1254 du Code Napoléon, qui veut que le paiement 
impute d'abord sur les intérêts, et ensuite sur le capital, 
et comme exigeant, par conséquent, que l'imputation 
porte d'abord sur le capital ; car si l'on commençait à im-
puter sur les intérêts, il arriverait, lorsque :e prix de l'im-
Qeuble hypothéqué ne suffirait pas pour payer la totalité 
ou capital, que la masse chirographaire aurait à supporter, 
indirectement des intérêts d'une créance garantie par 
Hypothèque. Or, c'est ce aue l'article 445 du Code de 
commerce prohibé formellement, puisqu'il veut que les 
intérêts soient payés exclusivement sur le prix des biens 
«Iectés à l'hypothèque. 
Wt; au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur les 

inclusions conformes de M. l'avocat général de Peyra-
™M, du pourvoi des héritiers Dubouchet contre un ar-
et de la Cour impériale de Lyon, du 30 août 1860. Plai-

1,n',M<Hallays-Dabot, avocat. 
lOTAIRE.— ACTE PORTANT DEUX DATES. — ENREGISTREMENT. 

1— DOUBLE DROIT. AMP.NDE. 

'• Décidé, par appréciation d'un acte portant deux da-

ties en1eSl <lUe cet acte ava'1 Par'"a't enlre ^es Par" 
™ contractantes k la première des deux dates ; et que le 

cale'r °e ^'ayant Pas tilil enregistrer dans le délat légal 
|j ?,a Partir de la date la.plus ancienne, avait encouru 

g?UBle droit imposé par les lois de la matière. 

T, ^a circonstance que le notaire aurait offert au rece-
la de ' Enregistrement, dans le délai utde à compter de 
fcJÏÏ} 0 date, 'a consignation du droit simple, serait 
IW f5 nte> ^u-elle établie en fait, pour l'exonérerdu paie-
le . double drpitmis à sa charge; car, du moment que 
feoj|jev?ur. exigeait, outre le droit simple, le paiement du 
lauf j ■ ?'t' 'e nola're était tenu de consigner le tout, 
pl¥(i

a réclamer plus tard la restitution de ce qu'il aurait 
Hj"nj'ea l.r°P- Le paiement de droits réclamés par l'ad-
d1, slra'iou ne peut jamais être retardé sous prétexte 
ç "e contestation sur leur quotité. (Art. 28 de la loi du 
ÏÏTT V,I) 

d'uQ ' nt 1Q UQ acte ait ete passé en conséquence 
leg jaulre.< Pour que le notaire doive les soumettre tous 
f5n0kUX s',Du|tanémeut à la formalité de l'enregistrement. 
tiott - j^'ation de cette formalité entraîne la condamna-
is 99 arae,ll,e de 10 fr. édictée par l'article 56 de la loi 
^ wil 1816. 

fe$e!mt'ia'î raPP°rtde M. le conseiller Calmètes, et sur 
Pour""'"""'.18 conformes du même aVocat-géuéral, du 
"al civil ' Us,eur Lamau le contre un jugement du Tribu-
f°ux L Néra?> du 12 juillet 1861. — Plaidant M* Le-

A> avocat. 

9V<WS& MABIT,MES
- ASSURANCE FLOTTANTE OU I» 

*** P» S C0'YF'LIT ENTRE DEUX CONTRATS Q'ASSURANCBS. 

«80KPTION D ALIMENTATION. 

P°'ice flottante ou in quovis contractée conformé-

ment à l'article 337 du Code de commerce, est toujours 
présumée alimentée. Il s'ensuit que, dans le cas où deux 
polices flottantes successivement contractées s'appliquent 
par la généralité de leurs termes à la marchàndise frappée 
de sinistre, les assureurs de la deuxième police, pour s'af-
franchir de l'obligation de payer, ont simplement' à oppo-
ser l'existence de la première police. Cette première po-
lice, en effet, étant présumée alimentée, il y a, jusqu'à 
preuve contraire, présomption qu'elle a reçu l'impression 
de l'aliment litigieux. C'est à l'assuré qu'incombe, en pa-
reil cas. la charge de prouver ou que la première police 
était déjà couverte par d'autres aliments antérieurs à l'ali-
ment litigieux, ou que ses termes ne peuvent s'appliquer 
aux objets sinistrés. 

Ainsi préjugé par l'admission, au rapport de M. le con-
seiller D'Oms, et sur les conclusions conformes du même 
avocat-général, du pourvoi de la Compagnie d'assuran-
ces mutuelles maritimes, et autres assureurs, contre un 
arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 30 janvier 
1862. — Plaidant Me Michaux-Bellaire, avocat. 

Bulletin du 18 novembre. ^ 

NOM PATRONYMIQUE. —' NOM COMMERCIAL. — CONCURRENCE 

ILLICITE. 

Si, aux termes de l'article 544 du Code Napoléon, la 
prepriéié est le droit de jouir et disposer des choses de la 
manière la plus absolue, et si les noms patronymiques 
sont une véritable propriété pour ceux à qui ils appar-
tiennent, l'emploi d'un pareil nom, par un commerçant 
qui a renoncé à s'en servir dans l'exploitation de son com-
merce, peut cependant, suivaut les cas, être considéré 
comme un acte de concurrence déloyale; et le juge du 
fait est investi à cet égard d'un pouvoir d'appréciation 
dont l'exercice échappe au contrôle de la Cour de cas-
sation. 

Sspécialement, le commerçant è qui son acte de nais-
sance donne les deux noms patronymiques de Leblanc 
de Perrière, mais qui, depuis longtemps, est connu dans 
le commerce sous le nom unique de de Perrière, a pu 
se voir reprocher d'avoir agi déloyalementet fait un acte 
illicite en menant avant ce dernier nom, sur son ensei-
gne et ses factures, celui de Leblanc, dès le moment où 
un autre commerçant du nom de Leblanc et exerçant un 
commerce semblable au sien venait habiter la même mai-
son que lui. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Pey-
ramont, du pourvoi du sieur Leblanc de Ferrière, contre 
un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 18 juillet 
1861. — Plaidant, M° Christophle, avocat. 

RECHERCHE D'UNE MATERMTÉ ADULTÉRINE. —' NON-RECEVA-

BILITÉ DE L'ACTION. 

On doit considérer comme purement et simplement 
non-recevable, aux termes des articles 335 et 342 du 
Code Napoléon, la demande tendant à faire établir que le 
demandeur a pour mère, au lieu de la personne désignée 
dans son acte de naissance, une autre personne qui, en-
gagée dans les liens d'un mariage, n'aurait pu devenir sa 
mère sans se rendre coupable d'adultère. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et confor-
mément aux conclusions du même avocat général, du 
pourvoi du sieur Ussel contre un arrêt de la Cour de Poi-
tiers, du 1er mai 1861. Plaidant, M0 de Saint-Mâlo, 
avocat. 
VENTE. — INSTANCE POSTÉRIFURE ENTRE LE VEN.DEUR HT UN 

TIERS. TIERCE-OPPOSIT ON DE L'ACQUÉR6UR. 

S'il est vrai, en principe, que le cessionnaire ne saurait 
être considéré comme partie dans une instance posté-
rieure à la cession, et dans laquelle le cédant seul a figu-
ré, cette règle ne peut être invoquée par le cessionnaire 
qui a connu l'instance et a auton>é son cédant à l'y re-
présenter. L'arrêt qui, en se fondant sur une constatation 
de cette nature, déclare communs au cessionnaire les ac-
tes de procédure et les jugements intervenus entre le cé-
dant et un tiers, ne fait qu'une saine application du prin-
cipe. (Voir en ce sens arrêt de la chambre civile, du 1" 
juin 1858.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et confor-
mément aux conclusions du même avocat-général, du 
pourvoi du sieur Bavière contre un arrêt de la Cour de 
Douai du 26 avril 1861. M° Delvincourt, avocat. 

CESSION. DATE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Ce n'est pas répondre au moyen tiré de ce qu'une ces-
sion n'avait pas date certaine et n'était par conséquent 
pas opposable aux tiers, que déclarer que le cédant, au 
moment ou cette cession a lieu, avait la possession de la 
chose par lui cédée. On doit donc considérer comme man-
quant de motifs sur cette question particulière l'arrêt qui 
n'y statue pas d'une manière plus explicite. 

À mission dans ce sens, au rapport de M. le conseiller 
Calmètes, et conformément aux conclusions du même 
avocat-général, du pourvoi de la compagnie générale des 
Omnibus, contre un arrêt de la Cour de Paris, du 11 mai 
1861. Plaidant, Me Beauvois-Devaux, avocat. 

ACTION POSSESSOIRE. RÉINTÉGRANDE. MOTIF IMPLICITE 

DE REJET DE LA COMPLAINTE. 

Le jugement qui, pour repousser une action en réinté-
grande, et sans méconnaître que l'exercice de cette action 
n'est point subordonné à la condition d'une possession qui 
aurait duré une année, se fonde sur ce que le demandeur 
n'a pas même une possession effective, ne fait pas.seule-
ment une saine application des principes de la matière, en 
ce qui concerne la réintégrande; il motive implicitement 
par cela même, et d'une manière suffi\anie, le rejet qu'il 
prononce de piano de l'action en complainte subsidiaire-
ment formée par le demandeur; car, après avoir constaté 
eu faii que celui-ci u'avait aucune espèce de possession à 
faire valoir, il ne pouvait pus-l'autoriser à prouver qu'il 
avait une possession annale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 
conclusions coul'ormes du même avocat-général, du pour-
voi de la commune de Préaulx contre un jugementdu Tri-
bunal civil de Châteauroux, du 24 juillet 1361. Plaidant, 
Me Clément, avocat. 

Bulletin du 19 novembre. 

E>QUÊTE. — TÉMOIN. ARRÊT D'iNCIDENT. — POURVOI. 

 SERMENT. — AUDITION APRÈS LE MIMSTÈRE PUBLIC. 

h On n'est pas recevable à se pourvoir, alors qu'on l'a 
exécuté sans réserves ni protestations, contre l'arrêt qui, 
vidant un incident de l'enquête, a ordonné l'audition d'un 
témoin reproché pour cause de parenté. 

II. Il n'y a aucune irrégularité, lorsqu'un témoin a été 
ertendu sans prestation de serment, à lui faire recommen-
cer sa déposition avec accomplissement préalable de cette 
fcrmalité, pour réparer l'omission commise. 

III. L'article 87 du décret du 30 mars 1808, aux ter-
nes duquel, le ministère public une fois entendu, aucune 
partie ne peut plus obtenir la parole après lui, mais seu-
lement remettre de simples notes, ne s'oppose pas à ce 
que le juge, si la production d'une pièce nouvelle rend des 
éclaircissements nécessaires, rappelle, après l'audition du 
ministère public, un des témoins ayant déposé dans l'en-
quête. Il en est ainsi particulièrement en matière com-
merciale, et lorsque l'enquête a lieu dans la forme som • 

* Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Pey-
rarnont, du pourvoi formé par le sieur Forgemolle contre 
un arrêt de la Cour impériale de Poitiers en date du 29 
avril 1860. Plaidant, M0 Duboy, avocat. 

SURESCHÈRE DU DIXIÈME. — FOLLE-ENCHÈRI AYANT SUIVI UNE 
VfcNlE SUR LICITATION. 

La surenchère du dixième, autorisée par l'art. 2185 du 
Code Napoléon, au profit des créanciers inscrits, e»t-elle 
possiblë après une adjudicalion sur folle enchère qui a 
suivi une vente sur licitalion ? 

Préjugé dans le sens de la négative par l'admission, au 
rapport de M. le conseiller D'Oms, et contrairement aux 
conclusions du même avocat-général, du pourvoi du sieur 
Lunt l contre un anêt de la Cour impériale de Bordeaux 
du 23 juillet 1861. (Plaidant, M" Maulde, avocat.) 

FAILLI. DROIT D'ACQUËRIR ET DE DISPOSER. FRAUDE. 

Il est de jurisprudence constante que le failli n'est pas 
frappé par la loi d'uue incapacité radicale, et qu'il peut 
s'obliger, acquérir et disposer, pourvu que les opérations 
auxquelles il se livre ne soient pas entachées de fraude 
et n'aient pas pour objet de détourner une partie de ses 
biBns au préjudice de ses créanciers. 

En conséquence, y a-t-il lieu d'annuler, comme mé-
eo-oatssant ce principe, l'arrêt qui, sans constater aucune 
manœuvre frauduleuse à la charge du failli, et uniquement 
parce qu'il n'aurait pas été capable de s'obliger dans son 
état de faillite, déclare sans valeur et met à néant des en-
gagements par lui contractés ? 

Préjugé dans le sens de l'affirmative par l'admission du 
pourvoi des sieurs Roche et Lacoste contre un arrêt de la 
Cour impériale de Lyon du 12 décembre 1861. (Plaidant, 
M' Rendu, avocat. 

ENREGISTREMENT. —CAUTIONNEMENT.—DÉBITEURS SOLIDAIRES 

PRI.XCIPAUX. 

Lorsqu'il existe dans un contrat une stipulation de soli-
darité entre deux ou plusieurs débiteurs principaux, te-
nus pour des parts inégales dans la dette, l'administra-
tion de l'Enregistrement est-elle fondée à y voir une con-
vention de cautionnement, et à exiger le droit afférent aux 
actes de cette nature : 

Préjugé dans le sens de la négative par l'admission, au 
rapport de M. le conseiller Calmètes, et sur les conclu-
siaus conformes du même avocat-général, du pourvoi de 
la compagnie Usquin coutre un jugement du Tribunal ci-
vil de Montpellier, du 19 mai 1862. (Plaidant, Me Rendu, 
avocat.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 17 novembre. 

FAILLITE. —■ VENTE DE MEUBLES. NAVIRES. COURTIER 

DE COMMERCE. — CHAMBRE DES AVOUÉS. ASSIGNATION. 

Aucun texte ne donne au syndic de la chambre des 
avoués attribution exclusive pour recevoir les notifica-
tions et significations adressées à la chambre ; ces notifi-
cations et significations peuvent valablement être faites 
au président de la chambre. Spécia!ement, il en est ainsi 
de la signification de l'arrêt d'admission avec assignation 
devant la chambre civile de la Cour de cassation ; la si-
g lification de cet acte au président de la chambre n'en-
traîne pas irrecevabilité du pourvoi. 

Des officiers ministériels, qui se plaignent d'un empié-
tement sur leurs attributions, ont le droit d'actionner en 
justice, à fins de dommages-intérêts, l'auteur de cet em-
piétement, encore que celui-ci aurait agi en vertu d'un 
acte de l'autorité judiciaire. 

Au cours d'une faillite, et avant que les créanciers ne 
se soient constitués en état d'union, le juge-commissaire 
a le pouvoir d'ordonner la vente d'un navire, et de déci-
der que cette vente se fera par l'entremise d'un courtier 
de commerce : les pouvoirs du juge-commissaire sont en 
effet, à l'égard des navires, absolument les mêmes qu'à l e-
gard de tous autres ob|ets mobiliers. En conséquence, les 
avoués ne seraient pas fondés à soutenir qu'en acceptant 
le mandat et en procédant à la vente, le courtier de com-
merce aurad empiété sur leurs attributions. (Art. 486 du 
Code de commerce ; art. 4 de la loi du 25 juin 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Sévm, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général de Ray-
nal, d'un jug -ment du Tribunal civil du Havre, du 5 juil-
let 1860, et d'un arrêt de la Cour de Rouen, du 22 août 
suivant. (Codefroy contre la ch tmbre des avoués du Ha-
vre. Plaidants, M" Clioppin et R'pault.) 

Bulletin du 18 novembre. 

VENTE DE MARCHANDISES EN 

MERCE. LOI 

GROS. 

DU 28 
— COURTIERS DE C0M-

MAI 1858. 

L'art. 1er de la loi du 28 m d 1858 est ainsi conçu: « La 
vente volontaire aux enchères, eu gros, des marchandises 
comprises au tableau annexé à la présente loi, peut avoir 

/ heu par le ministère de courtiers, sap s autorisation du 

Tribunal de commerce. » Depuis, la loi du 3 juillet iSÇf 
a disposé en ces termes : « Art. l'r. Les Tribunaux dV 
commerce peuvent, après décès ou cessation de commer-
ce, et dans tous les autres cas de nécessité dont l'appré-
ciation leur est soumise, autoriser la vente aux enchères, 
en gros, des marchandises de toute espèce et de tout» 
provenance. » 

Sous l'empire de la loi de 1858, et avant même que 
n'intervînt la loi de 1861, destinée, paraît-il, à empêcher 
pour l'avenir une interprétation inexacte de la loi de 1858, 
il a pu être procédé par un courtier de commerce, con-
formément aux lois antérieures à 1858, et avec l'autorisa-
tion du Tribunal de commerce, à une vente volontaire de 
marchandises en gros, spécialement à une vente de mar-
chandises avariées par suite de naufrage, encore que les 
marchandises ainsi vendues ne fussent pas comprises 
au tableau annexé à la loi de 1858. 

Loin de restreindre les attributions des courtiers, h loi 
de 1858aeu pour objet de l'étendre, elle a fait cesser, pour 
la vente par courtiers des marchan lises comprises aux ta-
bleaux à elle annexés, la nécessité de l'autorisation de justi-
ce; mais aucune de ses dispositions ne s'applique aux ventes 
antérieurement admises avec l'autorisation des Tribunaux 
de commerce, et ces sortes de ventes ont dû, sous l'em-
pire de la loi de 1858, comme auparavant, continuer d'a-
voir lieu par le ministère des courtiers, sans être limitées 
aux marchandises indiquées aux tableaux dressés en vue 
et pour l'application seulement de la loi de 1858. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Sévin, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat général de 
Raynal, d'un arrê*, rendu, le 15 avril 1861, par la Cour 
impériale de Rouen. (Lefrançois contre les commissaires-
priseurs du Havre. Plaidants M * Choppin et Ripault.) 

CONVENTIONS MATRIMONIALES. — RÉGIME DOTAL.— RÉSERTS 
DE LA FACULTÉ D'HYPOTHÉQUER. 

Les époux peuvent valablement, en adoptant le régime 
dotal, se réserver, par une disposition expresse, la faculié 
d'hypothéquer les biens dotaux, avec ou sans couditious 
restrictives. (Art. 1387, 1554 et 1557 du Code Napo-
léon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie. et con-
formément aux conclusions de M. l'avo -at-général de 
Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 24 
décembre 1859, par la Cour impériale de Lyon. (Epoux 
Guy contre Musy ; plaidants, M" Delaborde et Galopin.) 

Présidence de M. Pascalis. 

Audience du 19 novembre. 

IMMEUBLE DOTAL. SUBSTITUTION D'UNE HYP0THÈQ.UB 
A UN PRIVILÈGE DE VENDEUR. 

Sur un immeuble dotal, que H appait au moment où il a 
été affecté de dotalité un privilège de vendeur, a-t-il pu 
valablement être constitué une hypothèque pour sûreté 
d'un prêt fait à la femme, autorisée du mari, à l'effet d'é-
teindre la dette de celle-ci envers son vendeur, et avec 
stipulation que cette hypothèque se substimernii au privi-
lège que le prêt qu'elle garantissait devoit avoir pour eff-t 
de faire disparaître? Ne pe it-on pas dire que, loin d'a-
moindrir ou d'engager l'immeuble dotal, la substitution 
d'une hypothèque à un privilège augmente, au contraire, 
les sûreiés de la femme? 

C'est ce qu'avait admis un arrêt de la Cour impéria'e 
de Poitiers, du 26 novembre 1860. Mais cet arrêi a éié 
çassé, par le motif que, quelles que fussent les considéra-
tions d'équité que pût invoquer le prêteur au profit du-
quel avait été consentie l'hypothèque, la substitution de 
cette hypothèque au privilège u'avait pu s'effectuer d'une 
manière valable, faute par les parties d'avoir rempli les con-
ditions légalement constitutives des subrogations. (Art. 
1249, 1250, 1251 et 1554 du Code Napoléon.) 

Ainsi jugé, après délibération en chambre du conseil, 
au rapport de M. le conseiller Aylies, et conformément aux 
conclusion de M. l'avocat-général de Raynal. (Veuve Gé-
liot contre les héritiers Phélippeaux. Plaidants, M" Am-
broise.Rendu et Bosviel.) 
PREUVE TESTIMONIALE. ACTE N'AYANT DE CARACTÈRE 

COMMERCIAL QU'A L'ÉGARD DE L'UNE »ES PARTIES CON-

TRACTANTES. 

Lorsqu'un acte n'a de caractère commercial qu'à l'é-
gard de l'une des deux parties contractantes, et est pure-
ment civil à l'égard de l'autre partie, la preuve par té-
moins n'est admissible, contre la partie pour laquelle l'acte 
pas le caractère commercial, que dans les cas seulement 
où ce mode de preuve est admis par la loi civile ordi-
naire. 

Spécialement, lorsqu'un propriétaire de forêt a vendu 
des lièges à un commerçant, la preuve testimoniale ne 
peut, en dehors des cas ou au-delà des sommes pour les-
quels la loi civile le permet, être admise contre le pro-
priétaire à l'effet d'établir que le commerçant s'est libéré 
de son prix. 

(Article 1341 du Code Napoléon ; article 109 du Code 
de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Fauconneau-
Dufresue, et conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat-général de Raynal, d'un arrêt rendu, le 15 mai 1860, 
par la Cour impériale d'Aix. (Epoux Reboul contre Segal-
las. — Plaidants : M" Mathieu-Bodet et Léon Clément.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 13 novembre. 

TIIÉiTRE ITALIEN. — ARTISTE DE L'ORCHESTRE. — CONGÉ. 
— DELAI D'USAGE. 

Les artistes de l'urchestre du Théâtre Italien à Paris étant 
engagés pour la saison théâtrale du l«r octobre au 30 

'avril, peuvent se considérer cemme engagés pour la saison 
suivante si l'administration ne les a pas remerciés le 30 
avril. 

En conséquence l'avis donné à l'artiste le 24 août qu'il n# 
fait plus partiede l'orchestre, est tardif, elle retrait de son 
emploi dans ces circonstances peut donner lieu à des dom-
mages intéréls. 

M. Greive occupe depuis quinze ans l'emploi de pre-
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micr violon dans l'orchestre du Théâtre-Italien de Paris, 
"'est due assez que M. Greive est un artiste de grand la-

/ifepuis quinze ans donc il se présentait tous les ans à 
l'ouverture de la saison (banale, et son engagement 
était renouvelé sans dillioulté. 

M. Greive u'ava t reçu à la fin de la saison dernière 
aucun avis d'un changement de position, se considérait 
engagé pour la saison actuelle, lorsque le 24 août dernier 
M. Calzado, directeur du théâtre, lui siguifia qu'il ne tai-
sait pins partie de sou orchustro. 

M. Greive n'a pas accepté ce congé, et il a assigne M. 
Calzado devant le Tribunal lie commerce pour voir dire 
qu'il serait réintégré dans son emploi de premier violon, 
sinon qu'il lui serait alloué une somme de 770 fr. de 
dommages-intérêts. V „ ';

# M. Calzado répondait que les engagements étant laits 
pour une saison, expiraient de droit à la fin decetle sai-
son, sans qu'il soit besoin de signifier de congé; que s'il 
avait prévenu M. Greive le 24 août qu'il ne ferait pas par-
tie de l'orchestre pour la saison 1862-1863, c'était par 
pue obigeanee et pour que cet artiste eût le temps de se 
pi octuor "nu nuire emploi. 

Le Tribunal, après avoir entendu M0 Prunier-Quatre 
in'ro, agréé de M. Greive, et M° Albert Sehayé, agréé de 
M. Calzado, «rendu le jugement suivant : 

« Attendu que chaque année il est fuit entre le directeur 
du théâtre des Italiens et. les artistes de l'orchestre, un con-
trat d'engagement pour la saison théâtrale, qui dure du 1er 

octobre au 30 avril; que c'est donc le 30 avril que ressaient 
réellement les fonctions de chaque ariisto ; que e'est à cette 
époque que l'administration doit le remercier si ses services 
ne son! pas admis pour l'année suivante; qu'il est d'ailleurs 
dans les usages do l'administration d'en agir ainsi; qu'eu ne 
donnant pas ledit avis de retrait d'emploi, les artistes se 
considèrent comme faisant partie de l'orchestre pour la s.dson 
suivante; • , 

« Attendu que Greive, pendant quinze années consécutives, a 
rempli l'emploi de premier violon; que chaque année il ren-
trait, sans observations, N jour de la réouverture ; qu'en 18<2, 
le 30 avril, n'ayant reçu aucun avis particulier qui lui retirait 
son emploi, il devait compter, la saison suivante, se trouver 
de nouveau engagé; 

.< Attendu que le 2i août Greive a reçu l'avis de son retrait 
d'emploi, six semaines seulement avant la réouverture du 
théâtre, et ce, contrairement aux usages ci-dessus stipulés ; 
que Calzado ne justifie d'aucun fait grave de la part de Greive 
qui ait pu entraîner le brusque renvoi de ce dernier; que, dès 
lors, celui-ci n'ayant pas été prévenu en temps ulile, n'a pu se 
procurer un autre emploi ; qu'il lui a donc été causé un pré-
judice dont il lui est dit réparation, et que le Tribunal, à rai-
son des moyens d'appréciation qu'il possède, fixe à JiOO francs, 
au paiement desquels Calzado doit être tenu, 

« Par ces nioii l's, 
« Jugeant en dernier ressort, dit qu'il n'y a lieu d'ordon-

ner ia réintégration du demandeur dans son emploi de pre-
mier violon au théâtre des Italiens ; et pour le préjudice éprou-
vé, condamne Calzado par toutes les voies de droite! par corps, 
a payer à Greive 500 fr. à titre de dommages-intérêts, et aux 
dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). . 

Présidence de M. Lcgagneur. 

Bulletin du 20 novembre. 

ESCBÛOiEBlE. MANOEUVIir S FRAl'DUI.EUSES. UÉTICESCE. 

 PRODUCTION DE TITRE DÉJÀ SOLDÉ. 

Un compte frauduleux contenant soit des rélicences, 
soit la pioduclion d'un litre déjà éteint, ne constitue pas 
les manœuvres frauduleuses nécessaires pour établir le 
délit d'ercioquerie prévu et léprinié par I article 405 du 
Code pénal; eu ouire, dans ce compte frauduleusement 
établi, ou ne saurait reconnaître la crainte ou l'espérance 
d'un événement chimérique que ces manœuvres doivent 
avoir nécessairement en vue;celte crainte, dans l'espèce, 
ne saurait naître d'un procès au sujet de ce compte, déjà 
pendant devant le Tribun d de commerce. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Louis-François Ozou, 
de l'arrêt de la Cour impériale d'Aix, chambre correction-
nelle, du 12 juillet 1862, qui l'a condamné à trois mois 
d'emprisonnement pour escroquerie. 

M. Brtsson, conseiller rapporteur; M. Savary, avocat-
génénd, conclusions conformes. Plaidant, M* Achille Mo-
rm, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
i° de Fiançois Coignet, condamné par la Cour d'assises de 

la Sein», à cinq ans de réclusion, pour vol qualifié; — 2"1 de 
.Pascal-Dciiis Gendron (Mayenne), travaux forcés * perpétuité, 
tenîaiive d'assassinat ; — 3" d'Edme Loret (('ho), travaux 

Jprcëg â perpétuité, vol qualifié; — 4° des femmes Fuurgny 
et Dupont (Ardennes), réclusion perpétuelle et douze ans de 
réclusion, complicité de viol; — 5" de Ep. Pennaneck (Finis-
tère), travaux forcés à perpétuité, empoisonnement ; — 6° de 
.1 seph Saint-Jean (Gers), cinq ans du réclusion, vol qualifié, 
faux; — 7" de Rosalie-Clara Ilermieux, veuve Michel (Var), 
tr avaux forcés à perpétuité, assassinat; — 8° de Armand-Abul 
Houpin (Somme), vingt ans de travaux forcés, viol, — 9" de 
Laurent Matthieu Glenat (Drôme), dix ans de travaux forcés, 
attentat à ia pudeur, — 10° de Antoine Dalbavie (Dordogne), 
cinq ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 20 novembre. 

LA BROCHURE • Revenons à l'Evangile. — OUTRAGES A DES 

MINISTRES DU CULÏE CATHOLfQVE. EXCITATION A Ls 

MVINB ET AU MÉl'RIS DES CITOYENS LES UNS CONTRE LES 
AUTHES. CUAIl'LIOlTI*. 

M. Pierre-Marie-Alfred Sirven, homme de lettres, au-
teur d'une brochure intitulée : Revenons à l Evangile, a 
été condamné, le 27 août, à deux mois de prison et 500 
IV. d'amende, par le Tiibunal correctionnel (6e chambre), 
pour outrage à des minisires du cuite catholique et exci-
tation à la haine et au mépris des citoyens les uns contre 
les autres. 

i£ Marpon, éditeur, a été condamné, comme complice, 
a 300 fr. d'amende. 

L'imprimeur M'use Cerf a éié renvoyé de la plainte, 
sans amende ni dépens. 

^ Nous avons publie le jugement du Tribunal dans la 
G'tzelte. des Tribunaux du 28 août dernier. 

M. Sirven a seul mteijeté appel du jugement. 
M. le conseiller CamusatRusserolles a présenté le rap-

port. 

La Cour, nprès avoir entendu M" Colfavru, avocat de 
M. Sirven, et les conclusions de M. l'avocit-général Se-
nard, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'en matière de délits commis par la voie 

de la ptesse, et dont l'élément esse-mie! est la publicité, l'au-
teur .tu délit est celui par le fait duquel celte publicité s'est 
produite ; 

« Cotisidérnntque Sirven, auteur de la brochure intitulée: 
lia-en ans à V Evangile, n'a ni publié, ni exposé, ni mis en 
veute bidite biochure; 

• Mais que, par s-s soins et par ses instructions, le manu-
scrit, en a été ri mis entre les mains d'un libraire pour que 
■celui-ci l'eipluiiit, et le mit en vente, à Paris ; ce qui a eu 

lieu en effet ; : ,.• 
Considérant qu'il résulte de ces faits établis pnr 1 in-

struction et les débals, que Sirven a, en 1862, à Paris, avec 
connaissance de cause, assisté le publication- dans les laits 
qui ont préparé et facilité la publication de ladite brochure , 
qu'il lui a donné des inspections pour les comme-tiré, et 
qu'il s'est ainsi rendu complice de son auteur ; 

« Adoptant, au surplus, les motif» des premiers juges , 
« Confirme. ■ 

arrière de la fenêtre? 
quand j'ai tiré. U. J'étais debout contre la fenêtre 

1" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS, 

Présidence de M. Pelle, colonel du 60e régiment 
d'infanterie de ligne. 

Audience du 14 novembre. 

EXPÉDITION DE CHINE. — TE.VTATtVE D'ASSSSSINAT SUR PLU-
SIEURS SUPÉRIEURS. — CJ.VSEIL DE GUERRE LE SANG-UAÏ. 

— CONDAMNATION A SlORT. — POURVOI EN RÉVISION — 
CABSfTlON EAJB LÉ CONSEIL DE RÉVISION DE l'Al'.IS. — 
RENVOI DEVANT LE PREMIER CONSEIL DE GUURliE DE LA 

PREMIÈRE DIVISION MILITAIRE. 

Nous avons fait connaître les principaux faits de cette 
grave affaire en rapportant, dans la Gazette des Tribu-
naux du 3—1 octobre dernier, les débats du Conseil de 
revision, présidé par M. le général Ambcrt. Ou se rap-
pelle qu'au mois de septembre 1861, M. le colonel Théo-
logue, commandant supérieur du corps expéditionnaire à 
Shaiig Haï, convoqua nu Conseil de guerre à l'clfet de 
statuer sur la mise en jugement du nommé Antoine Ma 
riotte, fusilier au 102» régiment de ligue, accusé d'ivoir 
commis une tentative d'assassinat sur plusieurs sous-offi-
ciers, ses supérieurs, au moment où ils venaient de se 
mettre à table dans la pagode de Ton-ka-Dou pour leur 
repas du soir. 

Matioite fut jugé selon les formes prescrites pour les 
Conseils de guerre en campagne; malgré les efforts du 
capitaine désigné pour le défendre, l'accusé fut condamné 
à l'unanimité à la peine de mort. Mariotiese pourvut con-
tre ce jugement, mais le corps expéditiom.ane ayant reçu 
l'ordre de rentrer en France, il fut imp ssible de com-
poser un Conseil de révision pour statuer sur le pourvoi, 
et Mariotte, mis à fond de cale sur l'Andromède, fut dé-
barqué à Lorient. Dès que l'arrivée du condamné a mort 
fut connue de l'autorité supérieure, le ministre de la 
guerre se fit rendre compte de celte procédure, et bientôt 
une décision ministérielle délégua au Conseil de lé vision 
de Paris la connaissance du pourvoi formé le 3 septem-
bre 1861 au camp de Shang-Haï. 

Le jugement fut annu é pour vice de formes, et c'est 
par suite du renvoi ordonné par le Conseil de révision 
Uuele 1" Conseil de guerre de Paris se trouve saisi de 
l'accusation du crixe de tentative d'assassinat imputée au 
fusilier Mariotte. 

Cette affaire, qui a eu quelque retentissement dans le 
public, a amené à l'audience du Conseil de guerre une 
foule compacte qui refluait dans la salle des Pas-Perdus. 

M. le commandant Delatlre, commissaire impérial, oc-
cupe le fauteuil du ministère public. 

M" Joffrès est chargi deqiréseuter la défense. 
L'accusé est amené par deux gendarmes. Il porte la 

petite tenue du 102* régiment. Son teint est d'un brun 
très foncé ; on voit que ses traits sont altérés par les 
soulfranees qu'il a endurées pendant les treize mois écou-
lés depuis sa condamnation à mort. 

M. le président, à l'accusé : Dites-nous quels sont vos nom 
et prénoms, votre âge, et en quelle qualité vous servez dans 
l'armée ? 

Mariotte, d'une voix affaiblie : Il y aura bientôt dix-sept ans 
que je suis entré au seçyice eopme engagé volontaire /e'. tait 
le 0 janvier Lsiu. Je me nomise. Antoine Mariotte. Après avoir 
été libéré de mon congé, j'ai continué le service comme rem-
plaçant, et, le D'1'juidet 1860, je fus admis à me reugager 
pour sept années. Au moment où le coup de fusil a été tiré, 
j'étais fusilier au 102- de ligne. 

M. le président : Vous savez que vous êtes accusé d'avoir 
commis une tentative d'assassinat sur la personne de plusieurs 
de vos supérieurs. Vous allez entendre lire les pièces établis-
sant les charges qui s'élèvent contre vous. 

M. le greffier du Conseil l'ait lecture de l'ordre de con-
vocation du Conseil donné par M. le maréchal, et de la 
décision du Conseil de r évision de Paris qui a annulé le 
jugement rendu par le Conseil de guerre du corps expédi-
tionnaire à Shang-Haï. 

M. le commissaire impérial : L'annulation ne portant que 
sur le jugement rendu le 3 septembre 1861, le surplus de la 
procédure se trouve maintenu ; nous demandons donc la lec-
ture du rapport dressé par M. le capitaine d'Escayrac de 
Sauture à la suite de l'information pur lui faite à Shan"-
Haï. Cet acte remplace en quelque sorte devant la justice mi-
litaire l'acte d'accusation devant la justice ordinaire. 

Nous avons donné cette pièce lorsque l'affaire s'est 
présentée devant le Conseil de révision. (Voir la Gazette 
des Tribunaux du 3-4 octobre.) 

M. le commissaire impérial : Nous pensons qu'il serait é-
galcment utile de faire connaître au conseil de guerre les pre-
miers interrogatoires de l'accusé, snbis à Shang-Haï dans un 
temps voisin de l'attentat. * 

M. le président : Si le défenseur ne fait point d'opposition, 
les interrogatoires seront lus. 

il/" Joffrès : J'adhère très volontiers à la lecture de toutes 
les pièces que M. le président croira utiles à la manifestation 
de la vérité. 

1). Le 22 juillet, a cinq heures du soir, vous avez tiré un 
coup de fusil sur les sous-officiers de votre compagnie: qui 
vous a porté à commettre cet acte? — R. C'est à cause du sui-
cide du nommé Sainmartin, mon camarade. 

I), Pourquoi avez-vous choisi le moment où deux sous-offi-
ciers se trouvaient à table pour tirer? — R. Je ne sais pas 
pourquoi, j'avais la tèle tournée, et je ne savais pas ce que je 
faisais. 

1). Vous êtes allé le 22 juillet à la distribution, vous êtes 
sorti après avec le fusilier Lavanture: qu'avez-vous fait tous 
deux jusqu'à l'appel, qui a eu lieu à 11 heures?— R. Nous 
avons été nous promener et nous avons bu du "thé avec deux 
tasses de vin de riz. 

D. Avez-vous chargé votre fusil en rentrant, et'deux de vos 
camarades ne vous ont-ils pas désarme? — R. Je ne m'ensou-
vieus pas. 

D. Est-il vrai que vous avez dit au sergent Jeannin: Vous et 
le fourrior ne vous mettez pas au bout de la table à droite. 
R. Je ne me souviens nullement de cette circonstance. 

D. A quel moment avez-vous chargé votre fusil avec du petit 
plomb? — R. J'ai mis une cartouche, je n'ai pas mis du petit 
plomb. 

D. Lorsque vous avez tiré le coup de fusil, avez-vons pro-
noncé ces paroles : C'est moi qui "ai tiré; si j'ai manqué mon 
coup, ce n'est pas de ma faute. — R. Oui, mon capitaine. 

1). Reconnaissez-vous la balle et ces plombs ici présents?— 
R. Non, mon capitaine, je ne les reconnais pus. 

1). N'est-ce pas en nettoyant votre fusil que vous l'avez 
chargé avec du plomb .'—R. Je dois l'avoir chargé avec une 
balle et non avec du plomb. 

D. Dites la vérité; eniirantsur les sous-oflîciers, qui aviez-
vous l'intention d'atteindre ? est-ce le sergent Jeannin, le ser-
gent Pissin, ou tous deux en même lemps? — Ils ne m'ont 
jamais rien fait ni l'un ni l'autre, je n'y comprends rien. 

D. Il vous manque trois cartouches, qu'en avez-vous fait? 
— R. J'en ai laisse trois à la salle de police, ' 

1). Vous aviez donc une cartouche en plus? — R. Je n'en 
sais rien. 

D. Quel rapport peut-il y avoir entre le suicide de Sain-
martin et les sous-ofriciers sur lesquels vous avez tiré? —R. 
Je n'en sais rien. 

D. Avez-vous tiré par la fenêtre même, ou bien en appuyant 
votre arme entre la rampe de l'escalier situé à deux pas en 

Apres la lectnre de ces déclarations, dans lesquelles 
1 accuse déclare persister, M. le président adresse à Ma-
riotte de nouvelles questions; mais l'accusé répond d'une 
manière dubitative, et dit : Je ne me rappelle pas bien ce 
qui s est passé, mais je n'en voulais à personne. 

Sur lu demande de M. le commandant Détoure, com-
missaire impérial, il est procédé à l'audition des témoins, 
dans l'ordre chronologique des faits. 

Poisot, ex-caporal au 102», actuellement au 44e de ligne, 
dépose: C'était le 21 juillet ; Mariette étant entré dans notre 
chambre, dit qu'il-voulait venger la mort de son pays, qui 
s était suicide. En disant ces paroles, il prit son fusil ; on le 
lui retira des mains sans qu'il fit trop de résistance. 

M. le président : Ceci se passe la veille de l'attentat. Le 
lendemain, avez-vous vu Mariotte prendre de nouveau son lusil ? 

Le témoin : Le lendemain, je l'ai vu rentrer ivre dans la 
caserne ; il est allé au râtelier d'armes en proférant des me-
naces. Comme il venait de reprendre son lusil, on le désar-
ma. Un instant après, il s'est couché et s'est endormi. 

D. Les menaces qu'il faisait entendre désignaient-elles 
quelqu'un ?— R. Non, il n'indiquait personne. 

D. Comment s'est-il placé pour tirer le coup de feu sur les 
sous-officiers ? — R. J etais absent quand le coup est parti. 
Ce que je sais, je l'ai appris par ouï-dire, comme tout le 
inonde. 

Roux, fusilier: Mariotte a pris deux fois son fusil ; il me 
dit que c'était pour le graisser. Le lendemain, je suis allé 
boire av. c lui un verre de vin de riz; dans l'apres-midi, de 
retour au quartier, lui est monté dans sa chambre, et moi je 
suis resté dans la cour. Quand il a tiré le coup de fusil, j'ai 
vu le canon de l'arme à la croisée. Je suis monté dans la 
chambre, et j'ai entendu Ma-iotte dire au sergent-major : 
« C'est moi qui ai tiré ; si j'ai manqué mon coup, ce n'est pas 
do ma faute l » 

Thibu : C'est moi qui, dans la ;ournée du 21, ai retiré le 
fusil des mains de Mariotte. Lorsqu'il tira le coup le lende-
main, je suis accouru avec Dutî'au, et voyant Mariotte surex-
cité, je lui dis : Malheureux ! qu'as-tu fait! J'ignorais surqui 
il avait liré. 

M. U président ■ Vous rappelez-vous la réponse que fit l'ac-
cusé à votre question ? 

Le témoin: Oui, mon colonel ; Mariotte répondit: Laissez-
moi tranquille, ce qui est fait est fuit. Puis, il dit au sergent-
major : Si l'ai manqué mon coup, ce ii'est pas de ma faute. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposiiion? 

L' iccusé: Je me rappelle d'avoir tiré le coup de fusil sans 
savoir pourquoi, mais voilà tout. Puisque le témoin dit que 
j'ai prononce ces paroles, cela peut être. 

_ U. le président, au témoin : L'accusé était-il en colère, ou 
bien était-il ivre? 

Le Umoin : Il y avait un peu de l'un et de l'autre.. 
D. Savez-vous d'où provenaitsa mauvaise humeur ?—R.Elle 

provenait un peu de tout, du suicide de Samt marlin, du vin 
de riz, du Icheuu tcheou, et de l'ardeur du soleil; il avait mal 
aux cheveux. 

M. le commissaire impérial : La déposition du témoin qui 
va paraître est imporlante. 

Uliutiiin, fusilier : En entrant dans la chambre, la veilledu 
coup de feu, j'ai entendu Mariette dire aux hommes qui ve-
naient de le désarmer : Si je ne le fais pas ce soir, je le ferai 
plus tard. Je lui ai demandé à qui il en voulait, et m'a ré-
pondu : Je n'en sais rien, mais plus lard tu le sauras. 

M. le président : Il importe de préciser le moment où l'ac-
cusé a tenu ces propos ; etait-ce bien la veille? 

Le témoin . Oui, mon colonel, puisque le lendemain je lui 
ai dit qu'il était commandé pour aller à la distribution ; il y 
est aile sans rien dire, et c'est ce jour-là même qu'il a dit : 
C'est aujourd'hui que je veux me venger. Je lui ai repété ma 
question de la veille, et il m'a dit : Ce n'est pas à vous que j'en 
veux ; laissez moi faire, laissez-moi tranquille. Je me suis éloi-
gné. Marotte est descendu dans lacour, et lorsqu'jl est remonté 
environ une heure après, j'ai entendu le fusilier Itabbé lui 
dire : Que fais-lu? tu charges ton fusil. Alors je me suis ap-
proché de Mariotte, et Rabbe ayant pris un tire-bourrre, nous 
avons retire une cartouche dont le gros bout était par en bas. 
Sur nos instances l'accusé s'est couché. Vers trois heures il 
s'est levé, et comme il se promenait de long en large dans la 
chambre, je lui dis : Tu te promenés comme un rentier ; il me 
repondit : Je ne sais plus ce que je fais. Je suis descendu 
dans la cour, et au bout d'une demi-heure j'ai entendu tirer 
un coup de feu. C'était Mariotte qui avait tiré du côté de la 
tab!e des sous-officiers. 

M. le président : Dans tous ces pourparlers, Mariotte vous 
a-t-il paru dans un état d'ivresse? 

Le témoin : Lorsqu'il se promenait do long en largo, je re-
marquai qu'il avait les yeux gros comme s'ils allaient s'échaji-
per de sa tète. 

l'issin, sergent, dépose : An moment où le sergent Jeannin 
et moi venions denous meute à table, une violente détonation 
sefiten endre. Ma première pensée fut qu'on avaittire sur quel 
que chose, sur les toits. Mais Jeannin répondit : Dieu me par-
donne, c'est sur moi qu'on a tiré. Je sortis de table avec lui, 
et nous'nous renlîines dans la chambre occupée par les hom-
mes ; la plus voisine est au rez-de-chaussée ; nous demandâmes 
d'où était parti ce coup de feu, on nous répondit qu'il venait 
de la chambre au-dessus; nous y montâmes aussitôt, avec le 
sergent-major, et tous trois, arrivés dans la chambre de Ma-
riotie, nous vîmes le fourrier qui l'interrogeait en ces termes : 
Pourquoi avez-vous tiré ? —Je n'en sais rien. —Sur qui avez-
vous tiré? — Sur les sous-ofliciers; et si je les ai manqué, ce 
n'est pas ma faute ; il a répété cela plusieurs fois en se prome-
nant dans la chambre ; nous sommes descendus; on l'a fait met-
tre H la salle de police et nous avons été dîner. Après notre re-
pas, nous avons trouvé l'endroit du mur où avait porté la 
charge, bien au dessus de nos tètes. Nous avons recueilli plu-
sieurs petits morceaux de plomb. 

Les dépositions des autres témoins reproduisent les 
faits déjà connus, sauf quelques modifications de peu d'in-
térêt. 

A la reprise de l'audience, M. le commandant Delattre, 
commissaire impérial, soutient l'accusation avec force, et résu-
mant dans'son réquisitoire les charges nombreuses qui por-
tent tant sur le fait principal que sur les circonstances aggra-
vantes. Tout en concluant a l'application de la loi dans toute sa 
sévérité, il ne laisse point ignorer au Conseil qu'il existe des 
circulaires ministérielles qui ordonnent de suspendre l'exécu-
tion, e.t qu'en pareil cas l'administration supérieure examine 
s'il y a l.eu de solliciter en faveur du condamné le bénéfice 
de la clémence impériale. C'est la voie gracieuse ouverte au 
malheureux que la justice a frappé : Mariotte, pensons-nous, 
en éprouvera les effets. 

M' Joffrès, défenseur de l'accusé, s'exprime en ces 
termes : 

L'organe du ministère public vient de terminer son réqui-
sitoire, en vous disant que vous pouviez condamner sans 
crainte, que la peine de morl ne serait point exécutée, parce 
qu'il est d'usage d'invoquer la clémence impériale. Ces paro-
les doivent nécessairement avoir de l'influence sur vos esprits, 
elles sont de nature à amener une déclaration de culpabilité. 
Nous ne doutons nullement de laclémence impériale, nous sa-
vons qu'elle est magnanime et inépuisable, mais nouseroyons 
aussi qu'elle s'exerce librement. Nul, quelque haut placéqu'il 
puisse être dans la magistrature ou dans l'administration, ne 
peut l'engager par des promesses anticipées. Dans cette cir-
constance plus que dans toute autre, le malheureux Mariotte, 
l'un des soldats qui ont pris part à la pénible et glorieuse ex-
pédition de Chine, peut espérer qu'en cas de condamnation 
il lui sera tenu compte île ses nombreuses campagnes et des 
souffrances qu'il a endurées. Mariotle jeté à fond de cale, a 
vu une mort ignominieuse planer sur sa tète ; cet homme a 
subi chaque jour, treize .mois durant, les angoisses terribles 
du dernier jour d'un condamné. 

- Mais, messieurs du Conseil, ce n'est pas là la question qui 
doit vous préoccuper en ce moment. La question vraie qui 
vous est soumise est celle de l'accusation : A savoir, si c'est un 
assassin que vous avez à juger. Avant de demander grâce, 
Mariotle a droit à votre justice. 

Le défenseur, après avoir rappelé les antécédents qui peu-
vent rendre l'accusé digne d'intérêt, entre immédiatement 

dans la discussion des faits et,,,,, , , , 
Mariotte était chagrin, dit-il u 1 accu«Hion 

pays, Sùnrnartin, qui, p
0ur

 „' " avait perdu
 son

 . . 
h à ses jours. MaTotti pîeu , ̂  ̂  ̂  f"tSl 
consoler, il s'en alla dans Shang-Ha, fJî?,e,ltait. M^l vin d e riz, et mieux encore dans .e t,".C"**w sa rais.>n i 
plus capiteuses, qui le poussa à nml ~lche°u. lia,,» S 
hérentesau milieu desquelles 7 ̂ Z 
venger la mort, le suicide de son ife'

 l
'
in
<f 

orrame. De lu, on en coiXt'ï C'
1
"
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tant de la 1 
un grand crime 

En terminant la discussion des charees ■ 
mstere public, M' Joffrès soutient que°M

a
S"ee? Par|, 

mcû nui « . !.. i assassin ; c'est un insensé ÏPt 
—Se qui a perdu la rnî"' n 

plus ce qu'il dit ni ce qu'il fait i'on' qui 
Voici Mariotte, dit l'avocat, placé dans

 sa
 k„ , ~"S 

fenêtre située a trois mètres du sol de la cour a bre h, 
plusieurs sous-officiers sont assis à une table ' ?a"Sc«te

0 mètres seulement de la croisée de Muriotte p '8,iée d«i 
cet habile tireur qui a abattu des Chinois à W V,eu* sol,] 
son fusil, se trouve, dans la fatale journée dn s|Ue Portée 
mètres de distance des hommes qu'on suppos» ilmllet.àL 
victimes ; ces victimes sont là, immobiles „ t„hu ' 
vise il lirn la ™„„,l„f. t 1: , ...une 

voir 
vise, il tire le coup de feu, Usa ligne detirvà

6
'*^ïï 

mètres au-dessus de la tète des sous-officiers LPaSser à dei 

cire 

petits morceaux de balle coupée qui composent I? ï>Ï0lr'b
s0

-
se loger au-dessus d'une toiture dans la maison ar6e 

un grain de plomb ne s'arrête à la table des vifi°IS,1Jei 
mées ! Personne n'est touché, personne n'est bl

es
< ïsPn

'Si 
dant, le tireur est un praticien bien exercé, un ù}\ cet*o! 

Le vieux soldat qui avisé si juste quand au irir '^ri-
taille il {tirait sur l'ennemi, savait.il w.

n
„ .._ ii, savait-if bie„,

 eil
 vâZ^W 

s de distance, la <.k._ K<^m'\ ■•A 
faisait quand, à huit mètres de distance, la char 
sil va passer à deux mètres au-dessus de D»^ ^ 'Si 
biles? VWb0nr>«s iniB,

r 
Si on veut admettre que Mariotte avait sa raiso 

évidentqu'en tirant ainsi à une si courte distance"' 1 

arme chargée à plomb, l'accusé n'a voulu ni tuer' ̂  
toucher aucun de ses supérieurs. Donc, la tentative"! 
tre multiple qui lui est reprochée aurait, dans ce ca~ ' 
son effet par la propre volonté de Mariotte. Des ù *N 
satiou s'écroule par sa base, et le crime pour l

e
q ,»i

S 

mêla peine capitale cesse d'exister. J'ose espérer Ù" 
que vous penserez comme nous et que moi rendre*'* 
berté ce vieux soldat déjà si cruellement éprouvé 28 

Le Conseil, après une longue déltbération, renii* 
séance, et M. le président prononce un jngnm'enl a, 
clare, à la majorité de cinq voix contre deux, M 
coupable de tentative d'assassinat sur plusieurs soir m 
ciers. Les circonstances de préméditation et de%\ 
apens ont été résolues à la même majorité. 

En conséquence, le Conseil condamne Mariotte à 1 
peine de mort. 

P. S. — Aussitôt après le prononcé du jugement jfJ 
colonel-président a présenté aux membres du Conseil'j-
guerre une supplique collective adressée à.-l'S^ 
pour demander la grâce du co damné ; les juges su so» 
empressés du signer cette demande et ont désigNfl 
d'entre eux, M. Marbouly, sergent-major au "Wu 
fanlerie de ligne, pour se rendre immédiatement à C 
piègne afin de la faire remettre à Sa Majesté. 

Le lendemain, 15 novembre, jour de la Saint.e-Etigî 
M. le colonel Pellé, du 60' de ligne, recevait une & 
télégraphique de M. le général Henry, l'un des ailes-Jt 
camp de l'Empereur, atmouçant à M. le président,luCr; 
seil ,1e guerre que Sa Majesté avait accédé à la déniai 
du Conseil, et que des ordres en conséquence allaiettië 
transmis au ministre de la guerre. 

Dans la même journée, le sergent major Marbouly! 
appelé aupiès de l'Empereur, qui

N
le décoia de laméoni 

militaire. 
C'est par erreur que, d'après un journal de Compiii 

plusieurs journaux de Paris ont dit que le cond-mmcJe 
vait être exécuté dans trois heures le jour où la elé 
menée impériale était intervenue en sa faveur, ï 
riotte, du 102e, "venu de Chine, le condamné dont 
s'agit, était encore dans les délais pour se pourvo' 
en révision, et c'est ce qu'il a fait dans les vingt e 
heures accordées par le Code militaire. Mariotte, ci* 
son défenseur, ignorait la demande en grâce qaelefr 
seil de guerre avait cru devoir spontanément adresse; 
l'Empereur, et jusqu'à ce momeut il n'est par«| 
condamné aucune communication de la décision nrf 
riale. 

PARIS. 20 NOVEMBRE. 

M. Sageret, propriétaire depuis longtemps d'un m 
périodique paraissant chaque année, dans lequel so 
réunis et classés les noms et demeures de toutes toi" 
sonnes qui ont une profession relative aux bânmenb, 
qu'il a appelé l'Annuaire des Bâtiments, a w»19""8" 
Agnus, qui publie un recueil semblable, auquel il a i 
le nom d'Indicateur des Bâtiments ou Annuaire ̂  
chitectes et entrepreneurs, devant le Tributial civi 
Seine, pour lui voir faire défense d'employer le irw 
nuaire dans son recueil, et pour s'entendre cou a 
paieioent de 6,000 fr. de dommages-intérêts. H » >

 f| 
à l'appui de cette demande que M. Agtws « «™" 
réalité.jque copier son recueil, et qu'il n'y avait u H ̂  
changements strictement nécessaires pour qu», ^ 
ne soit pas une copie textuelle du sien, dont n ^ 
serve les éléments, la forme, l'apparence et » *r\ 
tion M. Agnus, disait il aussi, était son anueu w n 
et il avait profilé de sa position et des re*raJ^

t
, 

qu'il avait eu jadis à sa disposition pour se près ., 
ses anciens abonnés et leur enlever des sousuv 
lui étaient destinées. , , . \m 

Ce-te demande de M. Sageret a été rejetée P» J-gJ 
ment du Tribunal civil de la Seine du 17 août m , 
conçu : 

« Le Tribunal,
 f it

 chacun 
« Attendu que Sageret et Agnus ont tous deux ^ 

de leur côté, une compilation réunis ant les noms, 
ses des personnes appartenant aux bâ'iments; 

,< Attendu que Sageret demande à Agnus de c--^;^ 
pilation postérieure à la sienne, et des dornuwg 
pour la concurrence qu'il lui a faite ; ^nstitueû*l4* 

i Attendu que de pareilles compilations ne ce»» 
une concepti',n personnelle ; 

« Qu'elles appartiennent au domain» public, _^
ni
,
e
 j Si' 

,, Qu'il faudrait pour qu Agnus eut iau ^ce *f 
gpret. que sa compila ion fût l'imitation de ce"» »

t
,t 

nier; que son plan, ses dispositions eussent une £ 
uni put ,orî qui put tromper l acn teur, et iiue w

 ratfffl
e 

faite avec intention de le surprendre par une me 
et un même, ensemble de la compilation bngnei. 

« Qu'aucune de ces conditions ne se rencor 
cause; | 

• Par ces motifs : , , „Ao-Venà^° 
. D 'clare Sageret mal fondé dans sa demande, i 
« Et le condamne aux dépens. » 

M. Sageret a interjeté appel de ce jugenaf"
1

;■ ^
r M« Lacan a soutenu et développé h» m-;y .u ^ 

pel et les griefs présentés à l'appui de U «te» „ ,* 
clb-nl ilaaiouiéquedepuis l app.'l un lvM\„

n
.
lvT

e*\ 
SSÏ6. ^clurdes IMtnnnVs jaA^

c
 ̂ , 

Propriétaires, qui par sou titre, son o. mat « , 
,le sa composition, » eia.t eu gr iude > ^ .

 élé
 ,4 

ti
ou et la copie de l'ouvnge de M S^f^

fai
. <** 

blîépar M. Agnus et constituait ■u »'^-
 u [oX

& 
cunence déloyale à ajouter aux autres et uo 
dû réparation. 
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. la plaidoirie de Mc Nougnier, avocat de M, 
5,813 ktGoiir (4' chambre), présidée par M. Henriot, a, 

WP0"'. H Hn l9iiove»bre, rendu l'arrêt contiruiatif 

le le*e: 

• ~ G''ifrint qu'entre la publication d'Agnus et elle de 
i W,- gjj

gtP
 dans le titre, le format la distribution et 

W,vl 1 ion 'd'ass- z notables différence» pour qu'il soit. 15-
jjrïorDF*

 u
,q\

ue
 atteution. de distinguer l'une de l'autre; 

<
k
t d'ailleurs pas suffisamment justifié que. Agnus ait 

qii'i'11 '."
dps

 manœuvres déloyales en vue de l'aire accepter 
BfP ?, comme étant, celle de Sageret, et de faire une con-
lai|.!nce illicite à ce dernier; c fu'il résulte des documents produits que dans les pros-

'„s irir lui publiés, il a pris soin d indiquer au public que 
r hiieation iniitulèe : V Indicateur des Bâtiments, né devait 
"'i » "confondue avec celle de Sageret, publiée sous le titre 
f.î^aire des Bâtiments-, 
d A'ioptant au surplus les motifs des premiers juges, 

,' Coniirnie. » 
Borct et Poirier sont charretiers, employés habi-

TT
 nt

 p
 ir

 les entrepreneurs de bâtiments à conduire 
, ,mbereatix chargés de terre et à les vider d 

Charges publiques." Par chaque tombereau on 
"ec & .... ;..„f auUiiro on bon de vinoi-eina rf 

Ils eurent 
Un sa-

ans les 
ur dé-

tour" icur salaire, un bon de vingt-cinq centimes, 
■ s'ar l'entrepreneur qui les occupe, et les marchands 

jfvins et gargotiers qui se trouvent sur leur parcours, fVti'cs à ce papier-monnaie, ont l'habitude de le pren-
dre pouf argent comptant et vont se faire payer à la caisse 
de l'en repreneur. 

A un certain moment, ces marchands ont été étonnés 
I la quantité de bons qu'ils recevaient, et d'un plus grand 

libre encore qu'ils voyaient entre les mains des char-
110 "qui se les vendaient réciproquement au rabais, ni 
ÏL i,i moins qu'au bon temps des assignats, 
htentôtl'explication de ce nouveau jeu de bourse, 
niedi jwr de paie, l'entrepreneur refusa de payer le plus 
îrand nombre des bons qui lui étaient présentés, disant 
ou'ils étaient faux, qu ils ne portaient ni sa signature ni 
celle d'aucun de ses employés autorisés à délivrer ces 
bous. Grand émoi parmi les marchands, qui vont chez le 
commissaire de police porter plainte. 

Vue iiistrucliou ayant suivi celte plainte, on a entendu 
un grand nombre de charretiers, qui tous ont déclaré 
qu'ils tenaient les faux bons, les uns de Baret, les autres 
de Poirier 

Ces deux hommes ont comparu aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel sous la prévention d'escroquerie. 
II a été établi par les débats que Baret faisait les bons, et 
arje Poirier contribuait à leur distribution ; le premier a 
été condamné à treize mois de prison et 50 fr. d'amende 
le second à trois mois de prison. 

— Un vieux bonhomme, qui a nom Drsbngues, com-
parait devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 
de mendicité, prévention qu'il repousse avec énergie, et 
qu'il a bien tort de repousser, le pauvre hère 1 car il a tous 
1rs dehors et toutes les habitudes du mendiant : vieillesse 
délabrée, vêtements en haillons, voix plaintive, regard 
timide, gestes suppliants. 

D. Pourquoi, lui dit M. le président, n'avouez-vous pas 
le délit qui vous est imputé et qui est constaté par les pro 
eès-verbaox des marchands? 

Desbagnes, d'une voix cassée et chevrotante : Si vous 
voulez bien, mou président, nous allons compter nous 
deux pour voir si la chose est possible. 

M. le président •■ Que voulez-vous compter? 
Dtsbagnes : Que nous sommes trois à travailler pour 

vivre, moi, ma femme et ma fille, toujours à notre com-
merce, excepté les dimanches et fêtés, comme veut la re 
ligion. 

M. le président: Quel commerce faites-vous? 
Desbagnes: Nous vendons tous les trois du .papier a 

lettres dans les rues, pour d» s 8, 10 et 12 et 16 francs par 
jour ; nous gagnons moitié dessus, par conséquent nous 
n'avons be-oin de personne pour vivre. 

M. le piesident : Votre femme dit que vous ne rappor-
tez-jamais rien à la maison, ni argent, ni marchandises; 
que vous buvez tout ce que vous gagnez 

ûesbagves : Ma femme a lort de me jeter la pierre; je 
lui ai payé plus de chopines et de demi-setiers qu'elle ne 
se trouve de cheveux sur la lête. 

M. le président : Tout le monde sait que le métier que 
vous faites n'est qu'un déguisement pour mendier. Vous 
courez après les passants, vous les importunez, et -pour 
un qui vous achète, dix vous donnent sans acheter. 

Desbagnes, saisi d'une vive indignation : Moi ! jamais 
le suis dans le commerce; le commerce est le commerce; 
il y a des hauts et des bas; on ne peut pas toujours ga-
gner; mais, pour demander, mon cœur ne saurait lesouf-
Iriet s'il y consentait, mes jambes refuseraient de le 
servir. 

Malgré ces belles protestations, deux agents viennen 
déclarer de la façon la plus formelle qu'ils" ont arrêté let 
iwvetiu tendant la main aux passants, ajoutant qu'ils le 
^Dnaissent de longue date et qu'ils l'ont averti nombre 
«e fois. 

Le vieux marchand de papier à lettres, entendant pro-
noncer sa condamnation à deux mois de prison, s'écrie en 
Minière de consolation : « Heureux que c'est à l'entrée 
de l'hiver, que le commerce ne va pas fort ! » 

— Un fait de plus à ajouter aux dictionnaires d'anec-
dotes, mot : Amour conjugal, est reproché à une fort 
gentille prévenue ; c'est une mère de famille, et elle 
a TOgt-cinq ans, bien qu'elle en paraisse seize ; c'est 
ffierrie une femme très sérieuse (excepté quand elle veut 
sauver son mari d'un danger imaginaire), dirigeant nue 
Maison considérable de produits chimiques abandonnée à 
^ ?°'us pendant les voyages presque continus de son 

Lavaletle se substituant à son mari menacé de 
yf', la duchesse de Wiriemberg profitant de la permis-

1,111 à elle donnée par Conrad Hl, de sortir de la ville en 
"'portant ce qu'elle avait de plus précieux, et emportant 

1 Ms épaules son mari condamué au dernier supplice; 
combien d'autres héroïuesde l'amour conjugal! Tous ces 

de dévouement ont leur explication dans l'inimi-
tée du danger couru par l'objet aimé, mais ici !... 
,lllcl le l'aii : M. le juge d'instruction David poursuivait !î *f,r Andiivet pour banqueroute simple, et avait be-"JD! dans cette affaire, du témoignage de M. Foureade 

I eSlt le mari de la prévenue). U l'appelle plusieurs fois, 

el souvent de très loin : de Mulhouse ou de Brest, oit sa 
femme le faisait prévenir par le télégraphe. 

M le juge d'insiruc ion le convoque une dernière fois, 
et la citation porte que s'il ne se rend pas de bon gré, on 
lancera contre lui un mandat d'amener. La jeune femme 
perd la lête, écrit au juge une lettre de supplications, d ms 
' îquelle elle insère deux billets : l'un pour expliquer 
autre. L"autre est un billet de banque de 500 fr. Le billet 

explicatif est ainsi conçu : 

Pour vous remercier, monsieur, de l'obligeance que vous 
pourrez avoir d'attendre mon mari, je vous prie d'accepter, à 
titre de reconnaissance, le billet ci inclus. 

Eclairée trop tard sur la gravité de sa faute, elle s'em-
presse d'écrire au mag strat qu'elle a offensé pour lui de-
mander pardon : 

Veuillez bien voir dans mon action un manque de réflexion, 
et non y voir un manque de respect, soit à M. le juge, soit à 
la magistrature, que je respecte trop pour cela. 

C'est dans ces sentiments que M°e Foureade s'est p"é-
sentée devant le Tribunal, et, tout eu requérant contre 
elle l'applieatidu de la loi, M. l'avocat impérial a rendu 
justice à l'attitude parfaite de la prévenue. 

M" Frédéric Thomas, chargé de la défense, a expliqué 
que sa clieute vit absorbée dans trois choses. : la prospé-
rité de son commerce, l'éducation de son enfant, et le 
bonheur de son mari ; c'est pour cela qu'elle ignore ce 
que tout le monde sait : l'excellence incomparable de 
notre justice et des magistrats qui la rendent. 

S'il est pour la France des supériorités incontestables 
que toutes les nations reconnaissent, a dit le défenseur, 
c'est la bravoure de ses soldats, l'intelligence et l'intégrité 
de ses juges. Dans le monde, où l'on traite légôrornem les 
choses les plus sérieuses, l'acte reproché à cette jeune 
femme n'a pas la portée que lui donne la loi pénale. 

Baciue, qui avait vingt-quatre heures pour m mdire ses 
juges, a pris l'étemiié, et dans un chef-d'œuvre : les 
Plaideurs, parle avec beaucoup d'irrévérence des meurs 
des magistrats; Petit-Jean ne dit-il pas: 

On avait beau heurter et moter son chapeau, 
On n'entrait point chez nous sans graisser le marteau. 
Point d'argent, point de Suisse, et ma porte était close; 
U est vrai qu'a monsieur j'en rendais quelque chose. 

Ainsi voilà le juge qui prélève un droit sur les aubaines 
de son portier de comédie. 

Et Dandin lui-même ne dit-il pas à son fils : 

Chacun de tes rubans me coûte une sentence. 
. . . . . . compare prix pour prix 
LPS étrennes d'un juge à celle d'un marquis 
Et le quartaut de vin muscat de Chicaneuu ! 

Aujourd'hui, ces moeurs ont complètement disparu avec 
la vénalité des charges. Tout le monde rcud justice à no-
ire justice, et surtout à nos magistrats, que tous les peu-
ples nous envient. 

Je comptais donc sur l'indulgence du Tribunal, mais 
j'aime mieux ne pas avoir à la réclamer, et j'espère, au 
moyen d'une question de droit, vous démontrer que M"" 
Foureade n'a commis ni crime ni délit, et doit être ac-
quitte 

M* Frédéric Thomas développe; cette thèse, que consa-
cre la Co r de cassation : d'après l'article 177, les fonc-
tionnaires sont corrompus pour avoir fait comme pour 
avoir omis un acte de leur ministère. Tandis que l'ar-
ticle 179, qui ne concerne que les corrupteurs, déclare 
que le corrupteur n'est coupable que lorsque, par menaces 
ou offres, il a obtenu qu'un fonctionnaire fit un acte, et 
nullement quand il a obtenu que ce fonctionnaire s'abstint 
d'un acte que son devoir lui commande. C'est-à-dire que, 
chez le fonctionnaire, il y a culpabilité quand il fut ou 
s'abstient de 'aire ; taudis que, chez le particulier, il n'y 
a culpabilité que lorsqu'il obtient que le fonctionnaire 
fasse, et nullement quand il obtient que le fonctionnaire 
s'abstienne de faire. 

A l'appui de cette thèse, l'avocat cite des auteurs, et 
deux arr êts de la Cour de cassation des 29 avril 1841 et 
20 mai 1853. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour se prononcer sur 
cette question. 

— Afin d'utiliser fructueusement un congé temporaire 
qu'il avait obtenu, Arthur Faivre, soldat daos l'infanterie, 
solliciia d'abord et, obtint une place d'auxiliaire a la poli-
ce municipale. Huit ou neuf mois après, il était nommé 
inspecteur. Rappelé sous les drapeaux, il rejoignait sou 
corps dans le délai qui lui était assigné. 

A peine rentré au régiment, il était arrêté et ramené à 
Paris pour avoir à rendre compte au Tribunal correction-
nel de l'extension qu'il a donnée pour sou propre compte 
à ses fonctions d'inspecteur de police. 

Le sieur Geelen tailleur : Dans la première quinzaine 
1 de juillet, étant au Palais-de-Justice, je demande à quel-

qu'un le moyen de retrouver les parents de ma femme 
qui ne les a jamais connus ; la personne me dit : Tenez, 
voilà précisément monsieur qui est agent de la sûreté et 
qui vous trouvera ça El il m'indique un individu qui se 
tiouvait là ; c'était monsieur (le prévenu). Je lui compte 
mon affaire ; il me dit qu'il s'en charge; je lui remets 
l'acte de naissance de ma femme el 20 fr. qu'il me de-
mande, dont il me donne un reçu au crayon signé Fran-
çois Royer. 

Trois jours après, il vient à la maison, me rend l'acte de 
naissance, et me remet la note de 
voici 

>
 La mère demeurant à Fontpnay-sous Bois, dan» la rue de 

l'Audience, 4, elle est comme bonne chez la dame Renaud. 

Là-dessus il me demande eDcore 12 fr. 50 c, que je 
lui donne ; je lui avais encore donné 20 fr. et 5 ; enfin en 
tout 67 fr. 50 c. 

Le i6 juillet, je vais à Meaux ; j'avais déjà été à Fon-
tenay-sous-Bois, et dans les deux endroits les renseigne-
ments des notes élaient faux. Alors j'ai été à la Pr> fecture 
de police, et au signalement que j'ai donné de mon indi-
vidu, on m'a dit que c'était un nommé Faivre, qui n'était 
plus à la police. 

Le sieur Beauchet, tailleur : Vers la fin Je juillet, le 
sieur Cocher, fruitier, mon voisin, s'étaut plaint au com-
missaire de police de ce que j'avais injurié sa femme, le 
commissa re de police l'avait engagé à poursuivre direc-
tement. 

Le 31 juillet, un individu, qui est monsieur (le prévenu) 
entre chez moi et me dit : Pourrait-on vous entretenir 
en particulier? —Certainement, que je réponds, je ne 
crains rien. Alors il me fait fermer la porte et les fenê-
tres et me dit : Le sieur Cocher a porté une plainte con-
tre vous ; avez-vous l'intention de laisser là cette affaire; ? 
Je lui réponds que, de mon côté, j'avais porié une plainte 
en diffamation et que j'avais demandé l'assistance judiciai-
re. — Ou ne vous répoudra pas, me dti-il ; si vous voulez 
que votre plainte arrive avant celle de M. Cocher, donuez-
inoi 7 fr. 50 et je me charge de tout. Je n'avais chez 
moi qu'une pièce de 10 fr. ; nous allons ensemble chez le 
marchand de vins, nous prenons un canon, je change ma 
pièce, et je donne les 7 fr. 50 à monsieur. 

Je n'entendais plus parler de lien, lorsque, le 4 août, 
monsieur revient à sept heures du malin et me dit : Vous 
n'obtiendrez pas l'assistance judiciaire si vous ne me ver-
sez pas 15 tr. Je lui réponds : Je vas vous dire : j'ai par-
lé de vous à quelqu'un, et on m'a dit que vous me trahis-
siez. — Ah! qu'il me fait. Eh bien! si vous croyez que je 
vous trahis, venez m'apporter les 15 fr. à mou bureau à 
quatre heures: M. Royer, bureau des consignations. J'y 
ai été; là on m'a dit qu'on ne le connaissait pas; j'ai ra-
conté mon affaire, et on m'a appris que l'assistance judi-
ciaire ne se payait pas. 

Le sieur Laroche, commissionnaire à Paris: Dans le 
coi r mt de juillet, je faisais le déménagement d'un nommé 
LM. Faivre, qui était le père de l'accusé ; alors, en cau-
sant, je lui conte qu'un particulier de Lyon m'avait fait 
quatre billets de 150 francs chaque, et que je ne savais pas 
comment me les faire payer. Ce monsieur me dit : J'ai 
mon fils qui est à la Préfecture de police, qui connaît tout, 
il vous fera bien payer, lui. En effet, j'ai parlé à mou-
sieur, qui me dit quril s'en charge, vu qu'il a un corres 
pondant attaché à la Préfecture de Lyon. Il vient à la mai 
son; ma femme lui donne les billets. C'est pas tout, 
qu'il lui dit, il me faut avec ça 15 francs. Ma femme lui 
doni e 15 francs. 

Q e que temps après, i! vient à la maison et montre à 
ma iemme, qui ne sait pas lire, une lettre censément de 
son correspondant de Lyon, au sujet de mon affaire, et il 
demande 10 francs à ma femme, qui les lui donne. 

Ne recevaut plus de nouvelle, je m'informe de mon in 
dividn, et j'apprends qu'il allait partir pour soldat el on 
me dit: Ne le laissez pas filer, sinon tout est perdu pour 
vous. Je cours chez son père, je l'y trouve, et il me dit 
Vos billets, mats je les ai lancés. C'était pas vrai, il les 
avait dans sa poche ; je l'ai menacé de le faire arrêter 
alors son père m'a souscrit un billet de 25 fr., dont je n'ai 
reçu.dessus jusqu'ici présent, que 13 fr. 50. 

Le prévenu prétend qu'il a fait les démarches dont il 
s'e-t iit chargé, et que l'argent qu'il a reçu était la rénumé-
ration de ses soins. 

Le Tiibunal, après avoir entendu M* Jules Treunet, a 
condamné le prévenu à un au de prison et 50 fr. d'a-
mende. 
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NOTE. 

D'après les informations prises à la mairie de La Villette 
(enciennement benlieux), la femme Sourville vivait à cette 
époque avec un sieur Sourville, quiexercée à cette date (1827) 
la profession de brunisseur sur métaux; le sieur et la femme 
Sourville habité un logements Grande-Rue n° 93 (à Li Vil-
lette), ils Ions quités en 1836 pour aller demeurais à Saint-
Denis, grande rue de Paris n° 12 ou ils demeurais ensemble 
jusque l'an 1848, vu qu'ils ont quité le logement qu'ils occu-
pe, pour se séparer. Depuis, la femme Sourville aurait prie 
les noms de Marie Huver et serais aher demeurais à Fonte-
nay-sous-Buis, ou elle ces place comme bonne chez la dame 
Renaud, rentière. 11 manquait l'adresse de cette dame. 

Là-dessus, il me demande encore 10 francs que je lui 
donne. Le 23 juillet, il revient, et m'apporta une nouvelle 
note de renseignements que voici : 

Le sieur Sourville habite Meaux depuis 1853 ; il occupe un 
appartement, rue de l'Eglise, 17, la ou il vie de ses rentes. 
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DÉPARTEMENTS. 

CHER. — Uu bien grand malheur a eu lieu à Sancoins 
le 7 du cornant. 

Un voyageur, étranger à la localité, passait entre deux 
et trois heures de l'Hprès midi, devant la demeure du 
sieur Hippolyté Pellet, menuisier. Il aperçut de la fumée 
sortir de la maison, et il sentit en même temps une forte 
odeur de b ûlé. Pensant qu'un événement funeste se pas 
sait dans la maison, cet homme y pénétra. Un affreux 
spectacle frappa en effet ses regards : une femme était 
éieudue daus le foyer et se dé b > liait contre les flammes 
qui embrasaient ses vêlements, et qui l'avaient déjà à 
moitié consumée. Prendre celte malheureuse dans ses 
bras, sortir daus la rue et appeler du s< cour s a grands 
cris, ne fut pour l'étranger que l'affaire d'une seconde. 
Les voisins accoururent et jetèrent de l'eau sur le feu qui 
dévorait la victime ; mais les brûlures qu'elle avait reçues 
étaient si profondes, que, mise au lit sans connaissance, 
et malgré les soins que lui prodigua Je docteur Meillet, 
elle expira quelques heures aorès. 

Cette femme était la mère de Pellet. Elle était âgée de 
soixante-quatorze ans et infirme. Elle se trouvait seule 
dans la maison au moment de l'acculent. Ou présume 
que, après avoir mis des copeaux au feu, elle s'en sera 
trop approchée, et qu'ainsi les flammes se seront commu-
niquées à ses vêtements. 

Le voyageur qui a si courageusement tiré du feu cette 
femme, mais malheureusement trop tard pour lui conser-
ver la vie, s'est retiré pendant que les voisins continuaient 
à lui donner leurs soins, et est resté, malgré les recher-
ches, inconnu de tous. 

La maison G.-J. LÉVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de {"classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabiique même. 

Beuroe de Paria du 20 Novembre 1*6». 
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SOCIÉTÉ 

DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE DEPARIS 

C0>ST1TUTI0N DÉFINITIVE 

Concession de terrains par la Ville. 

(i.OTi'IIK OK LA. SOUSCRIPTION. 

Par suite du chiffre des souscriptions réalisées, la So-
ciété1, aux termes de ses statuts, se trouve DEFINITIVE-
MENT CONSTITUÉE; il ne reste plus au directeur-gé-
rant qu'à faire la déclaration prescrite par l'article 1er de 
la loi de 1856. 

Les premières opérations de la Société auront pour ob-
jet I r construction de plusieurs maisons sur des lerrain» 
RÉCEMMENT CONCÉDÉS PAR LA VILLE à M. Ans-
sart : 1" sur un terrain faisant angle de la rue SAI.\T-MAR-

TIN et de la rue TURDIGO; 2° sur un terrain faisant angle, 
également des rues CAUMART N, de ROUEN et NEUVE-DES-

MATHURINS; d'autres terrains aussi bien situés et daus des 
conditions analogues, sont à .'élude. 

C'est ainsi que, procédant par séries de peldes opéra-
tions bien élucliées et bien choisies, d'après les évaluations 
les plus modestes, avec un capital de QUI\ZF. MILLION» 

seulement fourni par les actionnaires, elle construira pour; 
plus de TKENTE-SEP.T MILLIONS d'immeubles représentés 
par plus de CENT VINGT-CINQ MAISOVS. 

C'est ainsi encore que, bénéficiant de tonte la diffé-
rence entre 5 fr. 50 à payer annuellement pour les inté-
rêts et amortissement du capital emprunté, ei le produit 
NET moyen des immeubles, qui n'est jamais en dessous 
de 10 p. 100 pour le CONSTHUCTEUR qui IXPLOITE DIRECTE* 

MENT, cette société arrive à réaliser les résultats oi remar-
quables qu elle annonce, à savoir : 
Actions émises à 50;> francs. Remboursement minimum 

à 2.0( 0 francs, s'effectuant par voie de lirage au sort 
annuel. 

REVENU NET ÉVALUÉ A PLUS DB 16 0(0 

soit 83 francs par action. 

ON SOUSCRIT, à Paris, dans les bureaux de la Société* 
rue deChoiseul, 19, et chez les bauquiers correspondants! 

Versement par action : 125. l'|, en souscrivant, 175 fr.' 
divisés en trois paiements à effectuer dans le cours de 
l'année prochauie ; le rd'.quat, soit 200 francs par aciion, 
ne sera appelé qu'après que les immeubles construits pro-
duiront au moins 12 0(0 des 300 fr.-primitivement versés. 

^Adresser les valeurs au directeur-gérant, A ANSSART 

On peut également souscrire par lettre chargée adressée 
au directeur-gérant A. ANSSART et C, et accompagnée 
d'une remise en billets de banque ou en mandats à vue 
qu'on peut obtenir dans toutes les succursales de la Ban-
que de France et tous les banquiers de province qui ont 
leurs correspondants à Paris. 

s sonsc-ripiïons vonr Paris ne siéront pin* 
reçues après ie f f de ee mois, et pour la pro-
vlnee après le «». 

— Le grand succès de la Femme coupable attire toug le» 
soirs, au Theâ-re du boulevard du Temple, une fou'e nom-
breuse avide d'applau lir au talent si énergique de M-"» Pau-
line Gico, admirablement secondée par MM. Verner Paul 
Laba; Mm<" Esiher, Berthoui, Simonis, etc., etc. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — Guillaume Tell, 
FRANÇAIS. — Uu Mariage sous Louis XV, Un Caprice.'' 
OPÉRA-COMIQUE. - Lalla-Ronkh, le Cabaret des Amours, 
ODËON. — Le Doyen de Saint-Patrick, l'Original. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail; le Médecin. 
VAUUKVICLE. — Les Ivresses. 
VARIÉTÉS. — Les Finf ssest, le Miuotaure, un Mari. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Une Corneille qui abat des noix. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant, 

Ventes immobilières. 

^DDIENCS DES CRIÉES. 

PJEMUN A PARlS-PiSSY 
Qe «• UEBBET, avoué à Paris, place 

y Roieldieu, 1. 

lc^rcrert,XoC7ées du Trihunal civil de la Seine, u'ua lleC"mbre 1862, 
miMeK*V'\c lJdrls Passy, meduChe-

de 16 ares 4 centiares. 
v S'adre^r;* à Prix : 3o.l,0u fr, fe> <tvou

é
 7

3
Udll,,:M

[
K«»«T

)
et à M-Dechnm-ue> rue de Richelieu, P4022) 

Ventes immobilières. 

JHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DROIT Al BAIL GSD TERRAIN 
et des constructions qui sont dessus, à Paris, rue 
de Charenton, 105, à vendre en l'étude et par 
Me OliÉDO.V notaire à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 214, par suite de remise, le samedi 22 novem-
bre 1862, à midi, 

Sur la mise à prix de : 10,000 fr. 
Lover: 1,800 fr. Produit: 6,000 fr. environ. 
S'adresser • audit M' ; 
A M. Sergent, syndic, rue de Choiseul, 6, de 

trois à cinq heures ; 
Et dans les lieux, à M. Montier, peintre en voi-

tures, (4001; 

COUPON DES ACTIONS DE LY0iN|DÉC0R0MME 
Le Comptoir des coupons, rue Saint Marc, 7, 

paie à vue le coupon de novembre de 24 fr. 32 c, pille u vue re cuupun uo nu .t...^. ^ u 

moyennant 10 cent, pour tous frais, et tous „. 
très coupons et récépissés des compagnies à raison 
de 3 cent, par 7 fr. 50. 
AWAXCES SS.B TITRES, mêmes n" rendus. 

(5368)* 

MTTUVAGE m TACHES 
•ur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
•>t sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

^ BENZIM-COLLAvS 
1 fr. 25 e. le flacon. — Hue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5376)* 

lr° maison spécial. Réunion 
de tous les procédés; décal-

omanie,décalcochromie,décalcotechnie,etc.,vente 
en gros et en détail de tout ce qui a rapport à la 
décoration, boul. Sébastopol 65, près la rue Ramhu-
teau; commission, exportation au prix de fabrique. 

(5416)* 

SIIÎOP INCISIF DEIÏARAMRE 
S usante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, C8p 
i rrbes, coqueluches et i ou tes les maladies de'poi-
rinc Rue St-Martin, 324, et dans les princ. villes 

OiUi tANES OÉNITO-URINAIRES Pertes, impuissance, 
etc., de 1 à 3 h. boul. SÉBASTOPOL, 5 (R. Q.). 

Envente chez l'auteur, J. MERTENS, rue Rochechouart, 
9, et chez tous les libraires. 

TABLE DE PYTHAG0RE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 r

0
is 99, suivi de 

deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts com-
poses, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et (i u/0, et de 
quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/a O O aux 
divers cours de la Bourse, à l'aide desquels on obtient 
par une multiplication: la renie d'un capital, le capital 
d uue rente. — 1' édition. — Prix : 1 fr 

Les Annonces, Réclames Industriel-
les ou autre», ««ut reçues au uurcaa 
uu «tournai. 



me GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2i NOVEMBRE 1862 

Les Magasins des VILLES DE FRANCE, rm 

Vhienne, 51, et rue Richelieu, 104, mettent en vente 
en ce moment 

500 PIÈCES DE 

TOUT SOIE 
en toutes nuances, j compris les nuances fines nouvelles, telles que : pervenche, bleu de Ljon et 

bleu Mexico, lave, vert Clotilde, mauve, rose de Smjruc, cuir, etc., e(c. 
Cette magnifique et considérable affaire, destinée à compléter l'ensemble 

des immenses opérations traitées pour l'hiver par les ¥ 
FRANCE est composée de Velours de PREMIER OlBBll 
SEULE QUALITÉ : LA PREMIÈRE. — Le prix est de 

FRANCS LE METRE. 
IL NE SEFÂIT PAS PLUS BEAU 

NOTA. Afin d'éviter qu'un BOX MARCHE AUSSI EXTRAORDINAIRE ne profite à d'autres 
personnes qu'aux Dames, toutes les robes vendues seront marquées d'une estampille portant 
le nom des VILLES DE FRANC 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL DAFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte reçu par M» Delalande, no-
taire à Deville-les Rouen, le sept novem-
bv mil huit cent Soixante-deux, 

U appert qu'une société en nom collec-
tif a été formée entre : 

M. Pierre Adrien MAUG4RD, négociant, 
deineurmt à Pari?, rue Saint - Martin, 
n. 176, passage île la Réunion. 

Et M. Louis Désiré DESRUES, négo 
çianl, temeu ant à Rouen, rue de l'Ava-
lasse, ni, _ 

Pour l'achat et la vente des rouenneries 
en gros; 

Que le siège de la société a été fixé à 
Paris, rue Saint-Martin, 176, passaje de 
la Réunion, et à Rouen, au iloini -ilo qui 
sera ultérieurement lixé; 

Que la durée de la société est de quinze 
année-» consécutives, qui ont comtnen é 
à courir à partir du vm.it sept août mil 
huit cenl soixante-deux, pour finira pa-
reille époipie de l'année mil huit cent 
soixante dix sept ; 

pue (a mise socia e est de deux cent 
mille francs; qu'elle a été versée par cha-
cun des associés par moitié; 

Que la raison sociale est : MAUGARD et 
DESRUES; 

Que la signature sociale porte les nié 
mes no ns, et que chacun des associés 
peut en t„ire usage, mais seulement pour 
las affaires de la société. (174)— 

et M. Moncliarville. rue de Provence, 52, 
syndic provisoire (N» 1608* du gr.). 

D'un acte sous seings privés, en date a 
Paris du huit novembre mil huit cent 
soixanie-ricux, enregistré le quatorze du 
même mois. 

Il appert : 
Que M'-> Sophie-Caroline GAUDEFROY 

veuve de M. Pierre Joseph MENU, de-
meurant à Sailly-Sailluzelle (Somme), se 
retire de la société loruiée entre elle et 
MM. MABOLI.E et CARLIER, pour la fa-
brication el le commerce de tissus nou-
veautés, savoir : 

En nom collectif à l'égard de MM. Ma-
relle, et Carlier, 

Et en commandite à l'égard de M."* 
veuve Menu, 

Sous la raison sociale : MAROLLE, 
CARLIER et C", 

Et dont le siège est à Paris, rue du Sen-
tier, 35 

La sneiélé continuera de subsister entre 
MM. Manille et Carlier. >ous la raison 
sociale : MAROLLE et CARLIER. 

Pour extrait ; 
Signé : LEMAIRE, 

londé de pouvoir de M»"- Menu. 
MAROLLE. 

(166) CAKLIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix i quatre heures. 

FailUiei, 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine du 17 novembre <862. lequel, 
attendu qu'il v a fonds suffisants pour 
suivre tes opérations de la faillite du 
sieur MURISSE (Vtctorl, md de dentelles, 
rue du Mail, 16. avant fait le commerça 
sous la raison : Veuve Savario et V. Mû-
risse ; 

Rapporte le jug -ment du 30 mars 1860, 
qui clôturait, faute d'actif suffisant, les 
opérations de. ladite faillite; 

Nomme M. Daguin juge-commissaire 

DÉCLARATIONS UB FAILLITE». 
Jugements du 18 NOV. 1862 , qui dé-

clarant ta faillite ouverte et en tuent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 
./-De la dame veuve C0UN10L, mde de 
vins et tenant restaurant, demeurant à 
Paris, quai fies Orfèvres, 20 ; nomme M. 
Salmon fils juge-commissaire, et M. Bé-
nis, rue des Lombards, 31, syndic provi-
soire f*-" 917 du gr.). 

Du sieur GAULI.IER jeune, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Gravilliers, 
n 19, ci-devant, et actuellement sans do-
înicileeonnu; nomme M. Salmon nlsjuge* 
commissaire, el M. Reaufour, rue du.Con-
servatoire, 10, svndic provisoire (N" 918 
du gr.i. 

Du sieur LANGLET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue t adet. 18; nomme M. 
Salmon fils juge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lancry, 9, syndic provisoire 
(N° 919 du gr.). 

Du sieur A. VAUCHFZ, négociant, de-
meurant à Paris, rue Ribouté. 8; nomme 
M. Salmon fils juge-commissaire, et M. 
Dufiv, rue Lallitte, 45, syndic provisoire 
(N« 920 du gr.l. 

Du sieur MO\ET. négociant, demeurant 
à Paris, rue Muntorgueil, 47; nomme M. 
Dumont juge commissaire, et M. Pihan 
de Laloresl, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N« 921 du gr.). 

jugement! du 19 NOV 1862 , qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour : 
yj)a sieur BET1LLE (Achille), nég. en 
ïoi'e, laines et rotons, demeurant a Pari? 
rue Bourbon Villeneuve, 59; nomme M 
Guilmolo juge-commissaire, et M.Bulard, 
rue Sainte-Opportune, 7, syndic provisoi 
re (N°922 du gr.). 

Du sieur CARNO r (Auguste), tapissier 
et, md de meubles, demeurant à Paris, rue 
Saint-Lazare, e ; nomme M Masson iusie-
commissaire, et M. Pluzftnski, rue Sainte 
Anne, 22, syndic provisaire (N'° 923 du 
greffe). 

Du sieur GILIO (Vincent), piUi-ssier, 
demeurant a P.ois, boulevard Sébasto-
pol. 3fi; nomme M. Guilnioto juue com-
missaire, et M Normand, place Saint 
André-des-Arts, 22, syndic provisoire (N° 
9 .'4 du gr.i. 

Du sieur ROCHAT (Etienne)' ayant tenu 
l'hôlel meublé de Saxe el de Bade, sis à 
P ris. boulevard Magenta, 101. demeu-
rant à ' ai is. faubourg Saint Denis, 192; 
nomme M Gnilmoto iiige-foinmisss-iire, 
et M. Saullon, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N° 9-25 du gr.). 

Du sieur DUVAL (Auguste Victor), anc 
coiiiuiissionnaire en marchandises, de-
meuranl à Komainville, rue Messonnier, 

7; nomme M. Boudault juge-commis-
saire, et M. Knéringer rue Labruyère, 22, 
syndic provisoire (N° 926 du gr.). 

s«fMIM\TI<IN!. III. SÏMlICd 
Du sieur VON'ET. nét/oc., rue Mnntor-

t-ueil, 47, hôtel St-Chrintophe, le 26 no 
venibre, à 9 heurts IN» 921 do gr.l; 

Du sieor BERMOND, md de vins en . 
gros et détail, chaussée Clignanrourt. 54, 
le 26 novembre, a 10 heures (N° 886 du 
gr.i; 

Du sieur RF.MY (Nicolas-Adolphe), md 
de bois des îles et de France, rue Ménil-
montant, n. 46. actuell ment rue Popin-
cnurl, 60, le 28 novembre, à 11 heures (N« i 
7IS do <r.tj ! 

Du sieur MÛRISSE (Victor), md de den-
telles, rue du Mail, 26, axa ni fait le. cnm-
in rce »oua la raison veuve Savario et V. 
Mûrisse, le 27 novembre, à 9 heures |N« 

16094 du gr.). 
Pour assister d l'assemblée dam laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffé leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE T1TRE8. 
Sont invites à produire, dans te délai de 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
réclamer, MM. les créanciers : 

Du 6ieur NOFL , limonadier , rue de 
Renues, 16, enlre les mains de M. Nor 
mand, place St-André-d. s-Arts, 22, syu 
die de la faillite lN» 8>6 du gr.l; 

Du sieur MAL01S lAlexaudret. fabr. de 
chaussuies, rue de l'Abbay-. i, Montmar-
tre, entre les mains de H. Pin-t, rue d< 
Rivoli, n. 69, syndic de la faillite (N° 833 
du gr.|. 

Pour, en conformité de l'article 19s au 
Code de commerce, être procède à la véri 
luxiion et d l'admission des créances, qui 
commenceront Immédiatement après l'expi 
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 
Sont invites A se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, UU. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur BLONDE (Eugène), md de 

vins, tenant bal public, rue de la Roquet-
te, n 83, le 2s novembre, à 10 heures (No 
19707 du gr.l; 

Du 6teur I.AIÎITTE (E lonard-Françoisi, 
md chemi-ier, rue Notre-Dame-de-Lo-
relte, il, ie 28 novembre, à 11 heures (N-
783 du gr.). 

four être procédé, sous la présidence de 
tt. U juge-commissaire, aux vérification et 
'lilirmutiuri de leurs créances. 

NOTA. I) est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs litres à MM. les syn-
dics. 

CONCOHOATS. 
Du sieur ETIENNE (Jean!, cordonnier, 

rue Rréa, 2t, le 26 novembre, à 1 heme 
|N° 17845 ou gr.); 

Du sieur BACQUOY (Joseph-Auguste), 
enlr. de bains frol !s sur la Seine, slalion-
nés quai de la Mégi-srrie, le 26 novem-
bre, a 10 heures (N* 523 du gr. ; * 

Du sieur REY f Jean-Clhaude!, cons-
trucleur mécanicien, rue de la Roquetle, 
125, le 26 novembre, à 9 heures (N» 389 
du ur. i; 

Du sieur BACQUET. md de vins, rue 
St-Honoré. 74, ci-devant, actuellement a 
Vatives, route de Montrouge, n. 3, le 27 
novembre, à i heure iN> 602 du gr.l; 

Du sieur ROCHETTE (Alfred Eugène), 
imprimeur typographe, rue d'Assas, 22. 
le 28 novembre, a 10 heures (N* 19432 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en étal d'union, el, dans ce 
dernier cas, Cire immédiatement consultes, 
tain sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
Syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projede de concordat. 

Messieurs les créancier? du sieur ClIA-
PUY (Biaise), limonadier logeur h Cour-
bevoie, route de Bezons, 25, sont invités 
à se rendre le 26 nov., à 10 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
fies assemblées des créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, el délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lien, s'en-
tendre déclarer en étatcVunion, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les Faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou durent-
dl.-icemeni des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifias et ailirn.és ou qui se seront l'ail 
relever de la déchéance. 

Les créanciers et lé failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics (N° 373 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GIRAUD tPierre). maçon à fa-
çon et md de vins, rue Désirée, n. 26 (20-
arrondissement;, le 26 novembre, à 10 
heures IN* 520 du gr.). 

Du sieur TOURNEVILI.E I Pierre-Ar-
mandi, anc. nég. en farines, rue de Ri-
chelieu, n. 43, le 26 novembre, à I heure 
IN' 49098 du Jtr.l. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront tait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapporl 
des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur RE 
ZARU personnellement et comme gérant 
de la société B zard et C". banquiers, rue 
de la Vtichiidière. 21 Bis' sont invités a se 
rendre le 27 nov.,à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce , salle des as 
semblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de 
la faillite, el le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'article. 511 du 
Code de commerce, décider s'ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute simple com-
mencées contre le failli, el, au cas con-
traire, délibérer immédiatement sur la 
fortnalion d'un concordat, conformé-
ment a l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers el Te ta-.lii peuvent pren^ 
die au greffe communication du rapporl 
des syndics (N° 19935 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur RIGODIEHE 
lEtienne), fei railleur, me de la Roquette, 
passage 'I hierré, 31, en retard de faire 
vérifier et d'alllrmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 26 nov., à 11 heu-
res très précises . au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge- ouiinissaire, procéder à la vé-
rilleation el â l'affirmation de leursdites 
créances (No 49350 du gr.). 

M'-«sieurs les •rêanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MOREAUX 
(Jean-Raptistel, enl tvposilaire el nég. en 
vins et eaux-de-vie, rue île Sébastopol, 
La VI lelle, en retard de Taire vérifier 
el d'alllrmer leur? Téances. -ont invi-
tés a se. rendre le 27 novembre, à 1 heu-
re très précises, au tribunal de com-
mer. e de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 

vérification et à l'affirmation de leurs 1 des compte et rapport des syndics (N 
dites créances (N° 18465 du gr.). 117105 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant) 
l'union de la faillite du sieur BORNÈQUE 
(Charles), md de vi-iset limonadier, rue 
Napoléon, 20 bis. Relit-ville, sont invités 
à se rendre le 28 nov., à 1 heure très 
précise, au Tribunal de commerce, salle 
les assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif qui 
»era rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter"; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N-

337 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur HElîLntîIG 
( Léonor ), md mercier, faubourg Pois-
sonnière, n. 3, sont invités à se reudn-
le 26 novembre, » 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
a l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compledéflnilif qui seran-ndu 
par l?,s syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 1 excu-
sahilitédu failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication de. 
compte et rapport des syndics (N° 18472 
lu tir.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur DE KENT-
ZINGER, banquier, rue de Marengo, n. 6, 
sont invités a se rendre le 27 nov., à 
9 fieures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément 9 l'article 537 
lu Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge, de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
les compta et rapport des syndics (N° 

«8764 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur VARLET 
(Philippe), fabric. de chaussures, rue 
des Blancs-Mant' aux, 35 sont invités à se 
rendre le 27 nov., a 9 heures précises, 
*•' Tribunal de commerce, -aile des as-
se ihlées des faillites, pour, conformé-
m il à l'article 537 du Code de commer-
ce '.ntendre le compte définit if qui sera 
re du par les syndics, le débattre, le 

tore el l'arrêter; teut donner décharge 
de leurs fonction- et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union do la faillite du sieur HOURERT 
1 Eugène), anc, md de bonneterie, fauhg 
Poi-sonin'ère. 57. actuellement rue Cha-
brol, 52, sont invités à se rendre le 26 no-
vembre, a I heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformémenl 
a l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre te compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner tour avis sur l'excu-
sabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de-- compte et rapport des syndics (N° 
18139 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDUITIO!» DE COMPTE 

La liquidation de l'actifabandonné par 
le sieur CAILLACX I Eugène ). entrepre-
neur de charpentes à Genlilly . route 
de Choisy. n. 40 bis, étant terminée, MM 
les créanciers sont invités à se rendre le 
26 nov., à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte el rapport dek syndics (N° 14731 
du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné par 
le sieur VOISIN tLouis Théodore), limo-
nadier, boulev. Sébastopol, 121. anc. 107, 
élant terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le -26 nov., à 11 heu-
res très précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément a l'art. 537 du Co le 
de commerce, entendre 1« compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débaltre. le clore, l'arrêter et leur don 
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 132 
du gr.). 

NOTA. Les créanciers et lo failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N" 

19554 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompegant 
l'union de la faillite du sieur DECOL'RTY. 
négoc , rue Hélène, n. t, Genlilly, sont 
invités à se rendre le 26 novembre, à 
1 heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des tail-
liles, pour, conformémenl A l'article 537 
du Code de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêler; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabilité. du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPAtiTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HEBOÛUF, md de vins-lraileur, 
rue Cadrt, 20, peuvent se présenter chez 
M Dufay, syndic, rue Laffitle, 43, pour 
toucher'un dividende de 15 fr. 08 e, pour 
100, unique répartition de tactil aban-
donné (N- 19915 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 21 NOVEMBRE 1862. 
NEUF HEURES : Mirauchaux, ouvert. — 

Fleurv, clôt.-Delaunay, id.—Blondeau, 
conc — Guilbaut. remise a bal. 

LUX MEURhs : Baunul, synd. — \ igier et 
fils, clôt. — Furlau, Id.—Slalin ei Bun. 
conc. (art. 53D. — Niederhoffer, clôt. — 
ëirard, remise à huit. — Paltey, ailirm. 
après union, 

ONZE HEURES : Levèque, synd. — Treme-
rel. id — Dame Ciii bin. clôt. — Bas et 
Deiranncs. id. — Benhaud. id.— Faure, 
id.—Malhon, id.—Simon, id.—Taure ei 
Desbnisson, delib. (arl. 5IO).-Fouquet, 
rem à Ituil.—Dozelier, id. 

MIDI : Cavaidon, clôt. 
UNE HEURE : Valette, synd.—Biin, ouvert. 
- Bo.lzoord. clôt. - Dame Pasquier, 
corn-.-Lavaill Monlezer id. -N06I, 
affirm. après union.-Bordelanne.redd. 
de compte.—Garrellon tt C", id. 

VENTES MOBILIÈRES. 
VENTES PAR AUTORITE PB JUST1C1 

Le 20 novembre. 
Quai des Grands-Augustins, 35. 

Consistant en : 
7953- 4 presses mécaniques, machine i 

vapeur, 20,000 kilog. de caractères.elc 
Le 21 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires • Prueuri, 
rue Rnssini. 6 

7954- 2 forges avec leurs accessoires, n* 
chine à percer, ou'ils de fnrgsron, etc. 

7955- Canapé, fauteuil, bureau,cliaiseï, 
crapauds, table, pendules, etc. 

7956- Cinq charrettes moulées sur res-
sorts et à deux roues. 

Le 22 novembre. , . 
7957- Bureau acajou, fauteuil, comptoir, 

établi, 257 accordéons, piano, etc. 
7958- C.aisse en fer, bureaux, 5,000 vol.a» 

la Bibliothèque pmir IOUS, etc. 
7959- Meubles de bureau et de naga»i"t 

80 pantalons et 50 paieMjcnnt,,*» 
7960- Pendule, glaces, poêle, nieuDies, 

établis de menuisier, planches, eu. 
7961- Appareils à gaz, M»»l «*"£T' 

glaces, tables, chaises fourneau, «e. 
7902-Biblinlltèq ie, tables, bamm.ça cr, 

service de fable porcelaine, PM«. el£ 
79B3 -Secrétaire, cartnnruer. cnsK», 

ble, et quantité d'autres objets. 
7964- Tables de marbre, ç"aises, Ba-

billards, et aulres ustensiles. 
7965- Armoire, glaces, secrétaire, î*»'"' 

buffet, chaises, et autres objets. 
7966- Trois billards, tables (le marur 

comptoir, appareils h gaz, e'«; , nls e| 
7967- Meubles divers, jouets d entant», 

quantité d'aulres objets. . ,o0. 
7968- liureau. fautetuls. çpmpto ™. 

pons. manteaux, crinolines,•""■^t 
796«-Etablis, étaux, rtécnuptiirs, »m" 

à percer, forges, enclumes, et £ ̂  
7970- Armoire à glace lotie lté tturm 

guéridon, gravures, lampes, en.-
7971- Servicéà thé, lampe.gravure». | 

de nuit, commode, cltai-es ce^ |lt 
•972-Armoire à glace,, can. pe, m 

table?, buffet, comptoirs, eiç. w. 
7973-Secrèlaire, commode, y™ " 

teuils, batterie de "Ihles faut»* 
974- Pendules. glaces tables. i« 
consoles, canapés, .r"1''0"^ „jrs> cou-

975- Tables, secrétaire, comptoir-. 
verturesen laine, etc. 

Rue du Mail, 19. m 
7976-Bnffcts. glaces. "f ̂ -

fichus, blonde, passe-oen'er* 
Rue. Saint DsniS.S»- ]miti 

7976-Comptnirs, glaces casier-, 
crêpes, passementeries, bu e 1», 

Rue de Grenelle Saint-Gerimtlnt^ 
7978—Comptoir, glaces, '■'[>w°.. 

buffet, co.11 mode, fourneau, ew 
Rue du Pas-de-la-M ne, ?,, 

79*9—Meubles divers, bois de 1 
de chaises, et aulres objets. 

R,,e Neuve.-des-Buulels, ' ■. wr 
7980- Compb irs verrerie, boiiiei 

eaux. rots, glace, chaises, etc. 
Rue Neuve de f^-^ "^,^ 

7981- Com|.toirt>, balances, UDie», 
ses, et attires objets divers. 
Rue du Faubourg-Saint-Antoin 

7982- Lits c mplels, armoires, 
tables, buffets, etc. 

Rue Basfroy, 4L tlj0, 
798Ï—Canapé, faut. ud.. guéridon, 

chaises, et divers objels. 
Rue des Entrepreneur», 

7984-B..i- de c î 1 1 r ) 1 e n I e, bu u ■ 1. 
pendule, commode, ta h" ''né. ,, 

L'un des gérants 
N. eonxDW**-, 

Snregistrâ a Pans, le 
Heçu deux franca quarante centime». 

Novembre 186?, F» IMPrAlMKHlB ja.^ûDYOT, HUR N^^UVli-LlES-MATUUr\]^S1 18. 
Certifié l'insertion «ous le n° 

Pour législation de la signature A. GUYOT. 

te maire du 9* arrondissement. 


